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Assurer un rendement suffisant pour dégager un revenu décent tout en nourrissant 

le plus de personnes possible. Générer des produits de qualité et sans danger pour 

le consommateur. 

Ces deux propositions sont-elles forcément incompatibles ? Certains le pensent, 

avançant l'idée que seule l'agriculture intensive est capable de garantir tant la 

subsistance des consommateurs que celle des producteurs. Et que celle-ci ne peut 

être réalisée qu'à l'aide de stimulants et de protection chimique des cultures. 

Mais d'autres estiment qu'il est possible de pourvoir à l'approvisionnement 

alimentaire de tous, avec des produits bons et sains, menés à maturité en 

respectant l'environnement et la santé de chacun. À l'heure où les pesticides et 

autres substances destinées à conduire les cultures à leur terme sont décriés, 

une alternative nommée ''biocontrôle'' est en plein essor. Cette technique de lutte 

contre les ravageurs n'en est qu'à ses balbutiements mais elle fait déjà de nombreux 

adeptes. 

Nous ne parlons pas là d'une solution miracle pour remplacer le glyphosate et autres 

produits nocifs mais d'une nouvelle méthode de culture qui permet de diminuer 

l'utilisation de substances que l'on sait néfastes en attendant de s'en passer 

définitivement. Un pas supplémentaire vers une agriculture raisonnée.

Séverine Sarrat

«

»
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RAVAGEUR. Disparition 

des insectes pollinisateurs, 

effondrement de la biodiversité, 

naissances de bébés difformes 

ou multiplication des cancers… 

Autant de bouleversements 

qui sont régulièrement imputés, 

à tort ou à raison, aux pesticides 

déversés dans nos champs. 

48 volontaires viennent d’ailleurs 

de faire analyser leurs urines. 

Tous les échantillons présentent 

un taux de glyphosate supérieur 

au seuil toléré par l’Union 

européenne pour un litre d’eau 

potable. Passant outre 

les polémiques, le JT 

est allé glaner les préceptes 

du biocontrôle. Une méthode 

d’agriculture qui préfère 

les coccinelles aux pesticides, 

les fleurs des champs 

aux fongicides et les phéromones 

aux néonicotinoïdes. 

1001 P

pour protéger nos cultures 

S
elon le gouvernement, près de neuf tonnes 

de glyphosate ont été vendues en France 

en 2017. Pourtant, ce produit embléma-

tique de la lutte qui oppose les écologistes 

à l’industrie agroalimentaire a été interdit 

pour les particuliers et l’entretien des espaces pu-

blics. Alors, comment justifier son utilisation, ainsi que 
celle de tous les autres pesticides chimiques pour des 

cultures destinées à l’alimentation humaine ?
« Une plante ne pousse pas toute seule. Elle a besoin de 
recevoir des éléments nutritifs et d’être protégée des 
mauvaises herbes, des insectes et des maladies  », ex-

plique Christian Durlin, agriculteur et vice-président 

de la commission environnement de la Fédération na-

tionale des syndicats d’exploitants agricoles (FNSEA). 

Ce dernier rappelle que le développement des pro-

duits chimiques de synthèse a permis d’accompagner 

l’explosion démographique mondiale.

Il n’est donc pas envisageable, à ses yeux, de se passer 

de certains produits comme les herbicides. «  On ne 
peut pas désherber de grandes exploitations à la main », 

affirme l’agriculteur-céréalier qui met également en 

cause un contexte économique très 

contraignant. « Le choix du modèle 
agricole dépend du consommateur. 
S’il accepte de payer le prix, le pro-

ducteur s’adap-

tera. Sinon, il 
faudra trouver 
des alternatives 
qui garantissent 
la même ren-

tabilité  », dé-

fend-il avant de 

s’interroger sur 

la notion de ges-

tion des risques. 

« Quel est réelle-

ment l’objectif ? Qu’il y ait zéro ré-

sidu ou d’en avoir suffisamment peu 
pour qu’il n’y ait pas d’incidence sur 
la santé ? »
Une question qui est au cœur des 

activités de l’Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 

(Anses), qui délivre les autorisations 

de mise sur le marché des quelque 

480 produits phytosanitaires ac-

tuellement commercialisés. « Nous 
ne validons que ceux pour lesquels 
il n’y a pas de risque inacceptable, 
manifeste ou suspecté d’effets no-

cifs, dans les conditions d’emploi et 
aux doses utilisées », précise Fran-

çoise Weber, la directrice générale 

déléguée aux produits réglemen-

tés. Depuis les années 1990, cette 

agence indépendante a ainsi retiré 

du marché plus de 500 substances 
jugées dangereuses. «  Les risques 
concernent essentiellement les tra-

vailleurs agricoles », nuance-t-elle.

Afin de maintenir sa vigilance, 
l’Anses réalise également des 

études d’impact sur l’alimentation. 

« Les risques 
concernent 

essentiellement 
les travailleurs 

agricoles »

COMPRENDRE3



1001 PATTES
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Sources : Base de données "Verte de pesticides" d’Eurostat, "Etat des lieux des résidus de pesticides 
dans les aliments" de Générations futures, "Enquêtes pratiques culturales" du Service de la statistique 

et de la prospective.

«  Il n’y a pas de résidus de substances nocives à des 
doses préoccupantes pour les consommateurs  », ras-

sure la directrice générale. Si la dernière étude en date 

confirme que c’est le cas pour 85% des substances éva-

luées, elle souligne qu’une dou-

zaine d’entre elles, comme le 
plomb, l’arsenic inorganique ou 
certains pesticides, présentent 
des risques de dépassement 
des seuils tolérés. Notamment 
dans certaines céréales, le café, 

le vin ou le lait. Un constat qui 
pousse l’Anses à recommander d’en éviter la surcons-

ommation et de diversifier son alimentation. «  On 
utilise encore trop de produits chimiques. Il faut en ré-

duire l’usage et les garder pour les seuls cas indispen-

sables. Notre priorité est de favoriser et préconiser les 
méthodes alternatives comme le biocontrôle », conclut 

Françoise Weber.

« Une plante 
ne pousse pas 
toute seule »

Nicolas Belaubre 
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LES 

RAVAGEURS 
priés de rester 
à la porte

SILLONS. Maraîcher dans l’Aude, 

Grégoire de la Roussière lutte 

contre les ravageurs à l’aide 

de techniques naturelles.

Pour éviter à ses fraises, cultivées 

en serre, de se faire dévorer 

par les insectes, il a opté 

pour le biocontrôle. Une méthode 

efficace en milieu fermé.

« Je n’utilise que 
des pesticides 

d’origine 
naturelle »

D   
ans les plaines audoises, le vent souffle 
sans relâche, faisant voler le pollen déjà 
présent en ce début de mois de mars. 
Car, avec les températures anormale-
ment douces et un ensoleillement pro-

noncé pour la saison, la végétation s’est réveillée pré-
maturément. Tout comme les cultures de Grégoire 
de la Roussière. Ce maraîcher installé à Villasavary, 
à une dizaine de kilomètres de Castelnaudary, a vu 
ses plantations évoluer avec beaucoup d’avance cette 
année. « Et avec cette précocité, sont apparus les pre-

miers ravageurs, plus tôt que d’habitude  », constate 
l’agriculteur.
Pourtant, tout est mis en œuvre pour protéger ses 
plants des attaques extérieures, qu’elles soient dues 
à des nuisibles ou à la météo, puisque Grégoire de 
la Roussière a opté pour la culture sous serre. Sous 
une construction de piliers métalliques et de verre, 
s’étendent près de quatre hectares de sillons par-
faitement parallèles. « Je produis essentiellement des 
fraises, mais également des asperges, des fèves et du 
fenouil », énumère le maraîcher. 
Si tout va bien, il récoltera une quinzaine de tonnes 
de fraises. Encore faut-il que les plants ne subissent 
pas trop de dommages. Car les parasites envahisseurs 
parviennent à pénétrer l’endroit et commencent déjà 
à s’attaquer aux précieuses tiges. « J’ai constaté la pré-

sence de pucerons dès le mois de février », commente 
l’exploitant. Il faut donc traiter les cultures, mais 
pas n’importe comment. «  J’ai choisi de pratiquer le 
biocontrôle. Ainsi, je n’utilise pas de pesticide chimique 

de synthèse mais uniquement d’ori-
gine naturelle », poursuit-il.
Dès l’apparition des premiers 
pucerons, Grégoire de la Rous-
sière s’est donc muni de son 
arme fétiche, le chrysope. Une 
boîte contenant 10  000 larves de 
cet insecte, ennemi naturel des 
pucerons, est déjà ouverte. Par 
poignées, le producteur répar-
tit une sorte de céréale séchée, 
en réalité des coques de fruits. Il 

n’y a nulle trace 
des petites bêtes. 
«  On ne les voit 
pas pour l’instant, 
mais regardez 
bien », prévient-il. 
De minuscules 
points blancs ap-
paraissent effec-
tivement sur les 

coques. «  Ce sont les larves qui, 
dans quelques jours, se transforme-

ront en chenilles et se nourriront 
des pucerons », explique le maraî-
cher, qui endigue ainsi leur proli-
fération.
Arpentant les sillons de fraisiers, 
l’homme se penche au-dessus des 
plants puis se relève, inquiet. Il a 

décelé des trous dans les feuilles. 
« C’est l’œuvre des thrips », lance-
t-il. Des moucherons qui, en gri-
gnotant les feuilles, impactent la 
photosynthèse et donc le déve-
loppement futur du fruit. « La se-

maine prochaine, je vais procéder à 
un lâcher d’acariens, dont j’ai ou-

blié le nom, pour éliminer ce nui-
sible », continue-t-il. 
Poursuivant son inspection, il 
pointe la terre du doigt, à inter-
valles réguliers  : «  Tous les deux 
mètres, je vais installer une cou-

pelle dans laquelle je vais disposer 
du souffre micronisé  », précise 
l’agriculteur. Le vent qui s’en-
gouffre dans la serre par de larges 
fenêtres amovibles se charge-
ra d’en répartir les particules qui 
permettront d’éradiquer l’oïdium, 
un champignon parasite. 
Les attaques sont donc constantes. 
Pour en maîtriser l’intensité et 
les dommages, rien de tel que le 
traitement préventif, comme le 
pratique Grégoire de la Roussière 
sous sa serre. Épaulé par un tech-
nicien spécialisé en biosolutions, 
il surveille ses cultures continuel-
lement pour intervenir, naturelle-

S’INSPIRER5



SÉBASTIEN ROUSSELLE
> Ingénieur agricole de formation, il est 

responsable marketing biosolutions chez Bioline 

Agrosciences, entreprise spécialisée dans la 

commercialisation de produits de gestion intégrée 

des cultures.

LA TÊTE D’AMPOULE 

UNE 
PROLIFÉRATION  
de méthodes 

naturelles 

MODE D’EMPLOI. Depuis 2009, une directive 

européenne oblige à privilégier les méthodes 

préventives aux traitements par produits 

phytosanitaires de synthèse. Le biocontrôle 

s’inscrit dans cette stratégie,  

mais de quelle façon ? Sébastien Rousselle, 

ingénieur agricole, revient sur cette technique 

naturelle.  

Concept récent dans la protection des cultures, le biocontrôle séduit de 

plus en plus de jardiniers du dimanche mais aussi d’exploitants agricoles. 

D’autant plus en cette période où les effets secondaires des pesticides 

traditionnels sont pointés du doigt. « Cette méthode regroupe l’ensemble 
des techniques de lutte contre les ravageurs usant de mécanismes naturels 
ou issus de la nature », explique Sébastien Rousselle, ingénieur agricole. 

L’objectif étant de préserver les cultures des nuisibles à l’aide de leurs 

prédateurs habituels. 

Pour cela, plusieurs solutions estampillées "biocontrôle" s’offrent aux pro-

ducteurs. Toutes reposent sur un premier principe : l’observation. Dans le 
cadre préventif, le traitement classique s’effectue de manière quasi systé-

matique, tandis que les dispositifs de biocontrôle nécessitent une action 

précise et temporellement ajustée. « Il s’agit d’une évaluation des risques. 
Si le cultivateur estime qu’un nuisible est présent mais que la menace qu’il 
représente est acceptable, il ne traitera pas ses plants. Cela demande donc 
une surveillance constante pour une totale maîtrise de la population de ra-

vageurs », indique l’ingénieur.

Si ce risque augmente, le traitement devient indispensable. Soit par l’in-

troduction d’organismes vivants qui s’attaquent à l’envahisseur comme un 

lâcher de macro-organismes dans les cultures, « à l’image des coccinelles 
qui se nourrissent de pucerons ou des trichogrammes qui déciment la pyrale 
du maïs », précise Sébastien Rousselle. Ou encore le dépôt de micro-or-

ganismes à proximité des plants comme des bactéries ou des virus.

Soit par l’épandage de produits naturels ou inspirés de mécanismes na-

turels comme les médiateurs chimiques à base de phéromones qui per-

turbent le système de repérage et de communication des insectes nui-

sibles, ou encore de substances d’origine végétale, animale ou minérale 

comme l’argile qui repousse les assauts de la mouche du cerisier.

Autant de solutions efficaces contre les ravageurs les plus courants, qu’il 

s’agisse de grandes ou de petites surfaces. « Mais le spectre des produits de 
biocontrôle n’est pas encore assez large pour espérer en faire une alterna-

tive unique à l’utilisation de pesticides traditionnels pour les professionnels. 
Ils viennent pour l’instant en complément », confesse l’ingénieur agricole. 

« En revanche, il peut suffire pour les jardiniers particuliers », ajoute-t-il.

Le biocontrôle a donc vocation à se développer. « Nous travaillons à da-

vantage de performance quant au nombre de maladies ou de nuisibles trai-
tés par des méthodes naturelles, mais aussi sur la précision des produits qui 
doivent être plus sélectifs », poursuit le spécialiste. Car l’objectif affiché 

par les entreprises du secteur de la protection des plantes est d’atteindre 

15 % des parts du marché d’ici 2025. Ces dernières pointant aujourd’hui à 
5 %, la marge de manœuvre est encore importante.
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ment. « Si le biocontrôle est efficace avant l’invasion, 
il l’est moins en cas d’agressions importantes. Tout est 
donc dans l’observation de l’écosystème des plants  », 

souligne-t-il. Une méthode exigeante mais à laquelle 

tient l’exploitant. 

Se tournant vers une boîte en carton, il précise : « De 
toute façon, je n’ai aucun intérêt à user de pesticide 

chimique, notam-

ment parce que cela 
n’est pas bon pour 
eux.  » Eux  ? Des 
bourdons, réfugiés 

dans une ruche ar-

tificielle. Voletant 
de plant en plant, ils 

pollinisent les frai-

siers qui, sous serre, 

ne bénéficient pas d’une fertilisation extérieure opti-
male. Un inconvénient dont Grégoire de la Roussière 

s’accommode parfaitement, cet environnement se-

mi-cloisonné lui permettant de réduire considéra-

blement la pression des ravageurs et des maladies. 

« Et donc de garantir à mes clients des fruits traités ex-

clusivement de manière naturelle. Un tel dispositif se-

rait impossible en plein air », confesse-t-il. L’homme 

sait de quoi il parle. Il cultive également du blé dur, du 

tournesol, du maïs et du sorgo à l’air libre.

« Tout est 
dans l’observation 

de l’écosystème 
des plants »

Séverine Sarrat 

Séverine Sarrat 
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Pas besoin de pipettes ou de tubes à essai pour faire 

du biocontrôle dans son jardin. Quelques conseils 

simples et pratiques permettent de réduire 

l’usage des produits phytosanitaires. «  La 
règle d’or, c’est la diversité. Plus la varié-
té de légumes et de plantes compagnes 
est importante, plus le risque d’at-
taques de bioagresseurs diminue  », 

formule Sébastien Tatar, ingénieur 

en agroécologie et fondateur de la 

société Colibri Paysage. Pour ce 

spécialiste de la protection des 

végétaux, limiter le désherbage et 

préserver la flore spontanée, ap-

pelée à tort mauvaise herbe, offre 

un double avantage. Celle-ci pro-

cure un habitat aux auxiliaires, ces 

organismes qui défendent la plante 

contre les ravageurs, et représente, 

lors de sa dégradation, une source de 

nutriments et de fertilisants naturels. 

Mais parfois, malgré les soins les plus atten-

tifs, c’est l’invasion  ! «  Il ne faut pas chercher à 
exterminer le bioagresseur. Quand on combat les 

pucerons avec un insecticide, on détruit tout, y com-

pris les auxiliaires », avertit le paysagiste, avant 

de détailler les solutions de biocontrôle ac-

cessibles au jardinier amateur. Outre les 

mesures habituelles comme le coup de 

binette ou l’installation de filets, il est 
possible de faire appel à la nature 

elle-même. Tout d’abord, Sébastien 

Tatar déconseille les pièges, même 

à phéromones, coûteux et peu ef-

ficaces pour protéger les petites 
surfaces. Contre l’attaque des pu-

cerons, celui-ci propose « d’opter 
pour les macro-organismes »  : les 
larves de chrysopes ou de cocci-

nelles. Les médiateurs chimiques 

se révèlent toutefois très puissants 

dans le traitement du carpocapse, un 

ravageur qui sévit dans les vergers. « 
Nous ne sommes plus sur un insecticide 

à large spectre mais sur un produit qui 
permet des interventions très ciblées », se fé-

licite-t-il. 

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

Votre jardin 
SOUS BIOCONTRÔLE
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Nicolas Belaubre 

BIOTOP :  
des insectes utiles
made in France 
Coccinelles, vers microscopiques 

et autres diffuseurs de phéro-

mones... Biotop propose tout une 

gamme de produits de biocontrôle 

pour les professionnels comme 

pour les particuliers. Disponibles 

dans la plupart des jardineries ou 

sur internet, ces solutions alterna-

tives permettent de lutter contre 

la plupart des nuisibles et para-

sites attaquant les plantes, qu’elles 

soient d’intérieur, d’agrément ou 

potagères. L’entreprise commer-

cialise également un kit pédago-

gique pour apprendre à élever soi-

même les prédateurs naturels du 

puceron : la coccinelle et la chry-

sope.

FAIRE 

LE PORTRAIT ROBOT 
des nuisibles 
Le portail Internet e-phytia, déve-

loppé par l’Institut national de la re-

cherche agronomique (Inra), héberge 

plusieurs applications dédiées à la 

santé des plantes et propose un grand 

nombre de ressources sur les pratiques 

de biocontrôle. Des outils d’aide au 

diagnostic et de conseil en santé des 

plantes, réunis sous l’appellation Di@

gnoplant, permettent d’identifier visuel-
lement la quasi-totalité des maladies 

et des ravageurs connus pour chaque 

culture. Des applications offrent aussi la 

possibilité de réaliser une surveillance 

épidémiologique et ainsi de contribuer 

à un projet de sciences participatives.

 ephytia.inra.fr

Un fascicule 
POUR JARDINER 

AU NATUREL

La brochure "Jardiner autrement", coéditée par plu-

sieurs organismes dont l’Agence française pour la bio-

diversité, est un guide aussi complet que synthétique 

sur les méthodes de biocontrôle à l’usage des parti-

culiers. Dix pages illustrées dans lesquelles le jardi-

nier amateur pourra découvrir les grands principes 

qui permettent de soigner son jardin sans utiliser de 

produits phytosanitaires. Quelques fondements de 

biologie et d’écologie, un petit lexique pour connaître 

les termes techniques et des conseils amèneront cha-

cun à maîtriser les populations de ravageurs et viser 

un équilibre biologique en privilégiant les mécanismes 

naturels.

 jardiner-autrement.fr
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Le facteur déterminant du succès 

d’un traitement en biocontrôle, 

avec des insectes auxiliaires, c’est 

le timing de l’intervention qui doit 

être faite à un moment bien précis 

du stade de développement du ra-

vageur. Lâcher sa provision de coc-

cinelles quelques jours trop tôt et 

celles-ci dépériront faute de puce-

rons à se mettre sous la mandibule. 

Quelques jours trop tard et elles 

ne pourront plus faire face à l’inva-

sion. Les bioagresseurs proliférant, 

en général, de manière fulgurante. 

Face à ce constat, la société Bioline 

Agroscience a décidé de dévelop-

per Géoinsecta, une application 

mobile participative et géolocali-

sée de détection des insectes ra-

vageurs. Libre et gratuite, cette 

plateforme fonctionne de façon 

communautaire et propose deux 

usages. Chaque membre possède 

un compte associé à un code pos-

tal et peut soit signaler la présence 

d’un bioagresseur potentiellement 

nuisible, soit être alerté en temps réel de son arrivée. 

Grâce à un système de notifications et à une carte 
interactive, les usagers peuvent connaître la réparti-

tion, le stade de développement et l’expansion d’un 

ravageur. Une aide précieuse pour anticiper une 

invasion imminente et déclencher le bon trai-

tement au moment idéal. Lancée à l’été 2017, 

la version test de cet outil utilisable avec un 

smartphone permettait uniquement de si-

gnaler la pyrale du buis. Un papillon de nuit 

dont la chenille provoque de lourds dégâts 

sur cet arbuste. 

Un an plus tard, Géoinsecta compte près 

de 1 300 adeptes et a élargi son champ de 

surveillance à une demi-douzaine d’in-

sectes ravageurs. Plusieurs espèces de 

charançons et papillons qui s’attaquent 

aux palmiers et à la vigne sont d’ores et déjà 

placés sous la vigilance de cette communau-

té de volontaires. Et c’est prochainement la 

chenille processionnaire du pin qui sera ajoutée 

à la liste des agresseurs à signaler. Afin d’être tou-

jours plus fiable et réactive, l’application sera bientôt 
étendue aux pays voisins et disponibles dans d’autres 

langues que le français. 

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

LANCEURS D’ALERTE 

anti-ravageurs
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Nicolas Belaubre 
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ÇA BOUGE !

après projet, ces cinq grands parcs 

prendront toute leur consistance », 

s’enthousiasme Jean-Luc Mou-

denc, le maire de Toulouse.

Complémentaires, 

de nouveaux jardins 

publics de proximité 

verront le jour afin 
de renforcer le lien 

social entre les habi-

tants. La plantation 

de 60  000  arbres d’ici 2030 per-

mettra de végétaliser les rues. Et, 

dans les faubourgs, on localisera 

chacun des cœurs d’îlots de 

verdure : « Certains d’entre eux 
sont absolument fabuleux. Nous 
voulons les sacraliser car ils se 

font trop facilement grignoter. 
Pour la qualité de vie des Tou-

lousains, pour la conservation 

de ce patrimoine vert qui fait 

aussi l’urbanisme de notre cité. 
Et pour la préservation de la 

biodiversité  », insiste Annette 

Laigneau.

Parmi les autres souhaits mu-

nicipaux, figure la création de 
liaisons végétales et paysa-

gères. Par exemple, en s’ins-

pirant de l’axe Nord-Sud, tra-

versé par une trame naturelle 

de flore qui pourrait égale-

ment être développée d’Est en 

Ouest. Contre-allées, larges 

trottoirs plantés, chemins ba-

lisés… Cette continuité écolo-

gique doit rafraîchir la ville et offrir des itinéraires 
privilégiés aux piétons et aux cyclistes.

Depuis 2016, une demi-douzaine d’études ont ainsi 
été menées par des équipes d’urbanistes, de paysa-

gistes ou de sociologues. Environnement, mobilité, 

architecture, économie... La somme de leur travail est 

compilée dans un plan-guide de 140 pages, en ligne 
sur le site de la mairie  : « Nous attendons de ce do-

cument qu’il soit digéré par tous les professionnels de 
l’acte de construire, par les comités de quartier, par les 
citoyens ou par les autorités publiques, afin que cha-

cun sache parfaitement là où l’on a décidé d’aller », es-

père Jean-Luc Moudenc.

« Pour la qualité 
de vie 
des Toulousains »

RESSOURCES. La collectivité présente 

son projet urbain baptisé "Toulouse, ville 

rose, ville verte". Ou comment la mobilité, 

l’architecture et l’activité économique 

devraient évoluer à l’horizon 2040. 

Il y est beaucoup question du retour 

de la nature… Et notamment 

de la naissance de cinq grands parcs.

« Lorsque l’on regarde Toulouse depuis un avion, elle 
est rose et verte  », rapporte Annette Laigneau, ad-

jointe au maire de Toulouse en charge de l’urbanisme. 

D’en haut, on identifie aussi très bien cinq grandes 
zones boisées, traversées par des cours d’eau, qui se-

ront mises en valeur dans les deux décennies à venir 

par la collectivité. Les abords du Touch, difficilement 
accessibles, bénéficieront, sur 6,5 kilomètres, d’amé-

nagements paysagers, d’aires de détente ou spor-

tives. De la pointe Nord de l’île du Ramier aux coteaux 

de Pech-David, le Grand parc Garonne sera jalonné 

d’équipements culturels, touristiques ou festifs. Ce-

lui du Canal du Midi verra ses berges rafraîchies et 

ses lieux remarquables valorisés, des Ponts-Jumeaux 
jusqu’à Ramonville. Le Grand parc de l’Hers suivra le 
tracé de la vallée et du cours d’eau du même nom, 

véritable ceinture verte de l’Est toulousain. Enfin, 
le petit coteau paysager de la Margelle, qui relie les 
châteaux de Candie, de la Reynerie, du Mirail et le 

jardin du Barry, fera l’objet d’installations facilitant les 

mobilités douces et une meilleure accessibilité. 

Autant d’espaces de nature, sur une longueur totale 

de 75 kilomètres, qui seront désormais sanctuari-
sés : « Les promoteurs ne pourront pas y faire ce qu’ils 
veulent. C’est la première fois que Toulouse se lance 
dans une telle prospective. Au fil du temps, projet 

ET MAINTENANT ?

Toulouse voit L’AVENIR EN ROSE ET VERT
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Après Paris, Lyon ou Bordeaux, 

les pictogrammes du Carillon, un 

réseau solidaire local à destina-

tion des personnes sans domicile, 

fleurissent désormais sur les vi-
trines toulousaines. «  Nous avons 
déjà convaincu 23 commerçants du 
quartier Saint-Cyprien de partici-
per. Nous leur proposons d’ouvrir 
leurs portes pour permettre à ceux 
qui en ont besoin d’avoir accès gra-

tuitement à des petits services. Ils 
peuvent également mettre à dis-

position des produits qu’ils offrent 
directement ou qui sont prépayés 

par les clients. Nous allons étendre 
le principe au quartier Saint Aubin 
puis à l’ensemble de la ville  », ex-

plique Aude Couturier, la directrice 

de La Cloche Toulouse Occitanie, l’association à l’ini-

tiative du projet.  

Un verre d’eau, une trousse de secours, une prise élec-

trique ou des toilettes, autant de services représentés 
en blanc sur fond bleu... Une quinzaine de vignettes 
permettent aux SDF d’être informés des différents ser-

vices offerts par les commerçants volontaires, comme 

recharger son téléphone, accéder à Internet ou sim-

plement entrer pour discuter un moment. « Notre dé-

marche se base sur le lien social. Le but est d’impliquer 
autant les commerçants que les habitants et les personnes 
sans domicile. Nous proposons d’ailleurs à ces derniers de 
devenir ambassadeurs. Ils peuvent alors sensibiliser les 
voisins afin de leur donner les clés pour aborder les SDF. 
Ou faire passer l’info auprès de leurs compagnons d’in-

fortune et les encourager à faire le premier pas. Même 
avec la vignette, ce n’est pas toujours facile de pousser la 
porte d’une boutique », souligne Aude Couturier. 

SERVICES GRATUITS 
à destination des sans-abri

SOLIDARITÉ. Ici, on soigne les bobos, on peut charger son téléphone 

ou remplir sa gourde. Le réseau d’entraide le Carillon propose aux commerçants 

d’afficher sur leur devanture les petits services qu’ils sont prêts 

à rendre gratuitement aux personnes sans domicile. 

Nicolas Belaubre 

LE FIL D’ACTU9
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Le fil d’actu
11

Rouler dans un lycée, à l’intérieur de 
salles de spectacle, sur la pelouse du 
Stadium ou dans un parking souterrain 
animé par un DJ… C’est ce que pro-
pose le Vélotour, organisé à Toulouse 
le 7 avril prochain. Cette balade inso-
lite à vélo, initiée à Dijon en 2006 et 
présente aujourd’hui dans neuf villes, 
débarque pour la première fois à Tou-
louse. « C’est un événement familial, ou-
vert à tous, pour découvrir autrement le 
patrimoine de sa ville en pénétrant dans 
des endroits normalement fermés aux 
cyclistes », annonce Bastien de Marcil-
lac, le directeur de Vélotour. À partir de 
la Prairie des filtres, qui accueillera le 
village festif de départ et d’arrivée, la 
boucle principale de 18 kilomètres per-
mettra de pédaler dans le lycée Déodat 

de Séverac, dans le Fablab Artilect, au sein de l’hippo-
drome de la Cépière, dans le Zénith ou sous les Halles 
de la Cartoucherie. 
Après un ravitaillement sur la passerelle Viguerie, les 
cyclistes, invités à venir déguisés, prendront la di-
rection des Abattoirs, de l’Espace EDF Bazacle et du 
Conseil régional où ils auront droit à une dégustation 
de produits labellisés "Sud de France". Deux boucles 
optionnelles passeront également par les coulisses de 
la Cinémathèque et de la Cave Poésie ainsi que sur l’île 
du Ramier. Afin de sensibiliser les 4 000 participants 
aux bonnes pratiques, le parcours n’est pas fermé à la 
circulation. « C’est une formidable façon de mettre en 
avant la cyclabilité de la ville  », se réjouit Jacqueline 
Winnepenninckx, adjointe au maire en charge des dé-
placements doux. Et aussi de faire monter la ferveur 
autour de la "petite reine" en attendant le passage du 
Tour de France à Toulouse en juillet. 

VÉLOTOUR,
une journée portes ouvertes 

pour les deux roues
CHAÎNE. Balade insolite et festive à travers différents lieux emblématiques, 

le Vélotour arrive pour la première fois à Toulouse. 4 000 cyclistes s’apprêtent à 

monter en selle en famille pour s’approprier la ville à deux roues.  

À LA LOUPE

occupants à prendre en main leur 
logement, à faire valoir leurs droits, 
respecter leurs devoirs, vivre avec le 
voisinage ou gérer un 
budget », développe Cé-
line Albert. 
Sur le même fonction-
nement, une deuxième 
collaboration avec l’as-
sociation Habitat et 
Humanisme concerne 
les femmes et les jeunes sortant 
de résidence sociale temporaire. 
«  Nous avons notre propre maison 

intergénérationnelle ainsi que 
des appartements dans le parc 
privé où les personnes que nous 
accueillons, souvent des femmes 
victimes de violence, peuvent 
rester deux ans. Ce partenariat 
permet de leur proposer, à leur 
sortie, une passerelle vers un 
logement durable. Les bailleurs 
sociaux peuvent avoir peur de 
louer leurs biens à des publics en 
grande difficulté. Le fait que nous 
nous engagions à les suivre sur le 
long terme est donc une sécuri-
té pour Patrimoine SA », avance 
Christine Aguilera, directrice 
d’Habitat et Humanisme.   
Enfin, la troisième action 
consiste à mettre en place un 
maillage d’acteurs capables 
d’intervenir sur des probléma-
tiques spécifiques. Après avoir 

repéré un ménage susceptible d’être aidé et organisé 
une rencontre avec une conseillère en économie so-
ciale et familiale, Patrimoine SA pourra mobiliser un 
ou plusieurs partenaires comme les associations Clé-
mence Isaure luttant contre l’addiction, ou L’Amandier 
travaillant sur les conflits de voisinage. Habitat et Hu-
manisme et Educ’Air, peuvent, elles, mettre à disposi-
tion des éducateurs de jeunes enfants pour un soutien 
à la parentalité. « De plus en plus, les missions du loge-
ment social dépassent le simple fait de proposer un toit. 
Cette expérimentation vise à améliorer la situation des 
familles mais aussi le cadre de vie au sein de la rési-
dence », souligne Céline Albert.

« Les missions 
du logement social 
dépassent le simple fait 
de proposer un toit »

EMMÉNAGEMENT. Lauréat de l’appel 

à projets "10 000 logements 

accompagnés", le bailleur social 

Patrimoine SA met des logements 

à disposition de personnes en situation 

d’exclusion sous condition d’un suivi 

régulier par une association partenaire. 

L’objectif : accompagner les publics 

les plus fragiles vers l’autonomie.

Dans le cadre du plan "Logement d’abord", le minis-
tère de la Cohésion des territoires et l’Union sociale 
pour l’habitat (USH) lancent chaque année un appel 
à projets intitulé "10 000 logements accompagnés", 
en faveur de ménages cumulant des difficultés éco-
nomiques et sociales. « L’objectif est de développer des 
réponses pour insérer durablement ces familles grâce à 
un véritable accompagnement social. La nouveauté de 
ce dispositif est qu’il facilite les expérimentations et les 
partenariats entre bailleurs et associations », explique 
Céline Albert, responsable du service innovation et 
partenariat de Patrimoine SA, lauréat de l’appel à pro-
jets pour la quatrième année consécutive. 
Trois actions sont concernées et font ainsi l’objet d’une 
aide de l’État de 37 000 euros qui permettra d’accompa-
gner 10 nouveaux foyers et 15 locataires actuels. La pre-
mière, en partenariat avec l’association Union Cépière 
Robert Monnier (UCRM), est destinée aux personnes 
sans domicile fixe ou sortant de prison. Via une conven-
tion, Patrimoine SA réserve des logements aux per-
sonnes choisies par l’UCRM, qui s’engage à accompa-
gner le locataire vers l’autonomie. « Il s’agit d’un public 
très fragile, n’ayant pas ou plus l’habitude d’évoluer dans 
un appartement.  Pour éviter l’isolement, l’association, 
en dialogue permanent avec nos services, apprend aux 

GRAND ANGLE

Le logement social innove en faveur  
DES PUBLICS LES PLUS FRAGILES
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POLITIQUE13

maire, le taux de féminisation augmente. Il est de 30 % 
chez les premiers adjoints, 37 % pour les seconds et 43 
% pour les autres. L’institut note, par ailleurs, que les 
conseillères sont en moyenne plus jeunes (54 ans et 
demi) que leurs homologues masculins (57 ans).
Enfin, le choix des affectations demeure trop gen-
ré  : «  Aux hommes la police municipale, aux femmes la 
petite enfance  ! Ce sont des stéréotypes très difficiles à 
déconstruire », déplore la maire de Colomiers. Selon 
elle, « tant que la parité ne sera pas établie dans tous les 
champs de la société civile et dans les partis politiques, le 
déséquilibre aura tendance à se reproduire jusqu’au sein 
des collectivités territoriales ».

En Occitanie, toutes villes confondues, 
moins de quatre conseillers municipaux sur 
dix sont des femmes, rapporte l’Insee. Un 
niveau proche de celui observé dans l’en-
semble de la France (40 %). Cette part s’éta-
blit à 35 % dans les communes de moins de 
1 000 habitants (huit sur dix dans la région), 
où aucune législation ne contraint à la parité. 
« Preuve que la volonté ne suffit pas. C’est bien 
la loi qui, depuis le début des années 2000, a 
fait progresser la représentation des femmes 
parmi les élus  », rappelle Karine Traval-Mi-
chelet, maire de Colomiers. De fait, le mode 
de scrutin garantit une quasi-parité dans les 
conseils régionaux depuis 2003, une égalité 
parfaite dans les Conseils départementaux 
depuis 2013 et l’alternance obligatoire d’un 
homme et d’une femme sur les listes élec-
torales aux municipales depuis 2014 dans les 
communes de plus de 1 000 habitants.
Autres enseignements de l’étude de l’Insee Occita-
nie  : les femmes restent éloignées des plus hautes 
responsabilités politiques : 16 % seulement sont 
maires, le plus souvent dans des petites communes. 
D’où, par exemple, l’étonnement qu’avait suscité l’ac-
cession de Karine Traval-Michelet à la tête de la deu-
xième ville de Haute-Garonne : « Encore aujourd’hui, 
on considère ma position comme exceptionnelle, ce qui 
est faux. En revanche, le nombre des obstacles que j’ai 
rencontrés sur mon parcours, lui, est peu banal ! Il fal-
lait en vouloir pour y arriver. » 
L’élue soulève le cas des conseils exécutifs, où les 
femmes se font rares, «  comme celui de la métro-
pole toulousaine, où l’on compte 20 hommes sur 25 
vice-présidents ». De son côté, l’Insee confirme qu’au 
fur et à mesure que l’on s’éloigne des fonctions de 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Des conseils municipaux  
TROP MASCULINS

CONFIRMATION. Une étude de l’Insee révèle que seuls 39 % des conseillers municipaux 

occitans sont des femmes. Malgré une législation toujours plus stricte, la parité 

est loin d’être atteinte.

Bien qu’elle n’ait pas caché son intérêt pour les élections européennes, la présidente de la fédération 
Les Républicains de Haute-Garonne n’a pas été choisie par la commission d’investiture de son parti. 
Faisant les frais des arbitrages entre sortants et nouveaux venus, Laurence Arribagé ne figurera pas 
sur la liste nationale menée par François-Xavier Bellamy. Du côté de la fédération, on regrette que 
la quatrième métropole française ait été laissée de côté par le président du parti Les Républicains, 
Laurent Wauquiez.

Philippe Salvador 
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LAURENCE 
ARRIBAGÉ,

absente de la liste LR 
aux européennes

EN ABRÉGÉ 

Il y aura bien  
UNE LISTE LREM 

aux municipales    

Les fédérations des LREM et du Modem 

en Haute-Garonne vont construire 

un projet et lever des fonds 

de campagne pour les élections 

municipales de 2020. La question 

de la tête de liste n’est pas encore 

à l’ordre du jour.   

Cela se confirme. À bientôt un an des prochaines élec-
tions municipales, les fédérations haut-garonnaises de 
LREM et du Modem se lancent dans la campagne. Dans 
les jours qui viennent, une association de financement 
politique sera constituée pour lever des fonds, ainsi 
qu’un groupe de travail local. « Nous irons jusqu’au bout 
de ces municipales, avec ceux qui partageront notre pro-
jet », annonce Pierre Casteras, le référent départemen-
tal de LREM. Ce dernier cite comme alliés potentiels 
les sociaux-démocrates, les Républicains constructifs 
ou les radicaux. Quant à la tête de liste, « il y aura un 
appel à candidatures le moment venu et la commission 
nationale d’investiture désignera celui qui aura le plus 
de capacité à porter le projet. Nous ne voulons pas d’un 
Deus ex machina », avertit Pierre Casteras, pointant à 
demi-mot Jean-Luc Moudenc…
Christophe Castaner, lorsqu’il était délégué général du 
parti, avait suggéré qu’il pourrait soutenir les maires 
sortants « qui ont bien fait leur travail, quelle que soit 
l’origine de leur engagement  », en citant l’édile tou-
lousain. « Mais il avait aussi fixé trois préalables  : une 
adhésion aux valeurs portées par LREM, la coconstruc-
tion d’un projet commun et un soutien de la liste LREM 
aux européennes. Il faudra donc passer cette étape pour 
savoir », nuance le référent, qui fait remarquer que le 
maire de Toulouse n’est même pas encore candidat à sa 
propre succession.
Parmi les autres noms qui circulent pour mener cam-
pagne, Jean-Luc Lagleize, député Modem de la 2e cir-
conscription de la Haute-Garonne, a indiqué au "JT" 
qu’il décline le poste, étant missionné pour les pro-
chains mois par le gouvernement sur la question de 
la lutte contre la spéculation immobilière. Mais il pré-
vient : « Toulouse est une ville importante, pour laquelle 
les bureaux exécutifs nationaux de LREM et du Modem 
auront leur mot à dire. » En tant que membre de ce der-
nier, Jean-Luc Lagleize sera dans le secret des Dieux, 
notamment à l’occasion de réunions mensuelles qui se 
tiendront jusqu’aux municipales. « Ces élections devien-
dront une priorité dès le lendemain des européennes, 
mais je ne pense pas que nous serons fixés sur la compo-
sition des listes avant l’été. Après, il faudra faire vite car 
la campagne sera courte. »

Philippe Salvador 
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Karine Traval-Michelet, maire de Colomiers
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Un festival 
BIEN  
ACCORDÉ
GRATTE. Du 14 mars au 6 avril, 

le Festival de guitare d’Aucamville 

et du Nord toulousain revient 

pour une 27e édition toujours 

aussi éclectique. Décliné sous toutes 

ses formes, le fameux instrument 

y endosse le rôle de porte d’entrée 

vers les styles et les genres musicaux 

du monde entier.

Depuis 27 ans, la ligne artistique n’a pas bougé d’une 
corde. À Aucamville, initialement, et dans huit autres 
communes aux alentours aujourd’hui, c’est toujours la 
guitare qui est au centre de l’attention durant le fes-
tival. « C’est l’instrument du voyage par excellence, l’un 
des plus populaires au monde. Des passionnés ont voulu 
créer un temps fort pour le mettre à l’honneur et dé-

montrer sa diversité », raconte Aude Rayssac, coordi-
natrice du Festival de guitare d’Aucamville et du Nord 
toulousain. S’il est loin d’être le plus connu, l’événe-
ment est l’un des plus anciens de l’agglomération. 
Qu’elle soit électrique, basse ou classique, la guitare 
doit être au cœur d’un projet musical pour que celui-ci 

Pendant trois semaines,dix concerts sont organisés 
dans les neuf communes concernées. Un tremplin 
destiné aux amateurs, une représentation des écoles 
de musique et une master class assureront également 
le territoire. Et pour compléter la partition, la guitare 
se décline aussi en images. Notamment à travers un 
ciné-concert pour le jeune public autour du film d’ani-
mation "Alice Comédies", mis en musique par l’Or-
chestre de chambre d’hôte, ainsi qu’une exposition des 
plus beaux clichés d’Alain Montségur et Christophe 
Cocolo, deux habitués du festival. Enfin, la venue de 
deux luthiers sublimera encore davantage les stars de 
l’événement. De superbes instruments, acoustiques 
comme électriques.
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Nicolas Mathé 

Du 14 mars au 6 avril

 guitareaucamville.com

soit programmé à Aucamville. Une source intarissable 
et qui couvre, de surcroît, tous les genres. Des légendes 
du jazz manouche et du flamenco comme des disciples 
de Jimmy Hendrix se sont ainsi produits ici. Et cette 
prochaine édition ne déroge pas à la règle. On enten-
dra de la musique classique et de la bossa-nova autant 
que du blues et de la soul avec la jeune prodige française 
Nina Attal et Raul Midon, le natif du Nouveau-Mexique 
adepte de la technique de jeu appelée "fingerpicking". 
Ou encore des musiques du monde via une fusion au-
dacieuse dans laquelle les riffs de guitares donnent une 
dimension rock aux chants et mélodies haïtiens de la 
prêtresse vaudou Moonlight Benjamin. «  La program-

mation se fait en parfaite harmonie avec chaque muni-
cipalité. L’idée est que chaque soirée soit articulée autour 
d’un style différent », détaille Aude Rayssac.  

Nina Attal
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N° PC : 22018RJ0873 
 
Jugement du 26/02/2019 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SAS MIDI ETANCHE 
31 rue du Lot Appt F02 Rdc Résidence le 
Quercy 31100 TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
RCS 814 946 430

N° PC : 2019RJ0155 
 
Jugement du 26/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SAS SLM AUTOMOBILES 
70 rue Ernest Renan Apt 304 31200 TOU-
LOUSE 
L'achat, la vente, l'import, l'export de tous 
véhicules automobiles neuf ou d'occasions
RCS 814 518 056 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. DEDIEU
Date de cessation des paiements le 
03/09/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0157 
 
Jugement du 26/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL AKD SECURITE 
18 rue Sainte-Cécile 31100 TOULOUSE 
la sécurité, le gardiennage, la surveillance 
RCS 751 318 551 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
21/01/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0154 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL BABYNOTE 
Bâtiment California, Hall A 1244 L'Occi-
tane 31670 LABEGE 
Conception et édition de carnets de nais-
sance, produits, bons, échantillons desti-
nés aux jeunes mamans.
RCS 534 496 583 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Date de cessation des paiements le 
25/09/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0160 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL CONSEIL HABITAT DURABLE 
39 chemin de Fournaulis 31170 TOURNE-
FEUILLE 
Travaux d'isolation et d'amélioration de 
l'habitat. 
RCS 538 914 128 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Date de cessation des paiements le 
15/01/2019. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.
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ANNONCES LÉGALES

LIQUIDATIONS N° PC : 2019RJ0161  
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL BRS CONSTRUCTION 
205 chemin de Tarda 31620 FRONTON 
Toutes activités de second oeuvre dans le 
bâtiment : gros oeuvre, charpente, plan-
cher, rénovation 
RCS 508 778 354 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0163 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL CF & CO 
10 rue des Filatiers 31000 TOULOUSE 
Restauration, vente de produits et plats et 
à emporter. 
RCS 500 074 364 
liquidateur judiciaire : la SELARL AE-
GIS prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 35 boulevard Lascrosses 31000 
TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Date de cessation des paiements le 
24/12/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0165 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire sur résolution de plan à l’égard 
de la
SARL @LLO PLOMBERIE 31 
17 rue Pierre-Paul Riquet 31620 
SAINT-RUSTICE 
Installation, rénovation, dépannage, 
plomberie, sanitaire, chauffage, climati-
sation. 
RCS 530 223 205 
liquidateur judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Christian REY 
2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge commissaire : M. COSSET 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC sauf pour les créanciers 
soumis au plan qui sont dispensés de dé-
clarer leurs créances et sûretés..

N° PC : 2019RJ0166  
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire sur résolution de plan à l’égard 
de la
SARL KPDD Restauration 
81 route de Narbonne 31400 TOULOUSE 
Préparation, vente et livraison de pizza à 
domicile, restauration rapide à emporter.
RCS 523 449 155 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 4 rue Amélie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge commissaire : M. COSSET 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC sauf pour les créanciers 
soumis au plan qui sont dispensés de dé-
clarer leurs créances et sûretés.

N° PC : 2019RJ0002 
 
Jugement du 26/02/2019 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SAS CAR'S & BIKES 
217 chemin de Boudou 31140 LAUNA-
GUET 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 823 026 331 

N° PC :  : 2019RJ0156  
 
Jugement du 26/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de la
SARL OC'NETTOYAGE 
17 rue de Pourrenque 31150 FENOUILLET 
Nettoyage de locaux personnels, indus-
triels, ou commerciaux et l'entretien d'es-
paces verts 
RCS 807 382 676 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me BENOIT 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
21/09/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0158  
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de la
SAS Labster 
335 rue du Chêne Vert 31670 LABEGE 
La constitution entre ses associés d'un ré-
seau de médecins biologistes et pharma-
ciens biologistes animés. 
RCS 512 482 357 
liquidateur judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0159 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de la
SARL OKINAWA 
3255 Route d'Albi 31660 BUZET-SUR-
TARN 
Développement de réseaux de distribu-
teurs et de revendeurs, notamment dans 
le secteur du bien-être 
RCS 533 504 320 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. LEBOULANGER
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0866 
 
Jugement du 26/02/2019 :
conversion en liquidation judiciaire de la 
SAS CONCEPT PLACK 31 
61 rue Pierre Cazeneuve 31200 TOU-
LOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en la 
personne de Me AMIZET 17 rue de Metz 
31000 TOULOUSE 
RCS 828 270 165

N° PC : 2018RJ0869 
 
Jugement du 26/02/2019 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SARL MT CONSTRUCTION ET REHABI-
LITATION 
30 route de Revel 31450 FOURQUEVAUX 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 803 331 479 

N° PC : 2018RJ0891 
 
Jugement du 26/02/2019 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SAS LISLE OPTIC 
1 rue Droite 31230 L'ISLE-EN-DODON 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
RCS 799 082 458 

N° PC : 2016RJ0682 
 
Jugement du 26/02/2019 :
réouverture liquidation judiciaire à l’égard 
de la
SAS "G.B.V. NORD" 
121 route de Paris RN 20 31140 AU-
CAMVILLE 
réparation achat vente de véhicules in-
dustriels neufs ou d'occasion pièces déta-
chées et accessoires 
RCS 419 133 319 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD 

N° PC : 2019RJ0162 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
SAS LIMEO EXPERIENCE 
124-126 boulevard Pierre et Marie Curie 
31200 TOULOUSE 
L'exploitation et le développement d'un 
espace de jeu d'évasion grandeur nature 
"Espace Game" sous la franchise "ESCAPE 
HUNT" 
RCS 828 342 634 
mandataire judiciaire : la SAS REY ET 
ASSOCIES MANDATAIRES JUDICIAIRES 
prise en la personne de Me Marc-Antoine 
REY 2 bis avenue Jean Rieux 31506 TOU-
LOUSE Cedex 5 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Date de cessation des paiements le 
05/07/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2019RJ0164 
 
Jugement du 28/02/2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de la
SARL L'ENTRE 2 MERS 
153 avenue du Président François Mit-
terrand 31800 SAINT-GAUDENS 
Restauration traditionnelle, restauration 
rapide et vente de plats cuisinés, aliments 
et boissons à emporter, salon de thé, trai-
teur. 
RCS 791 953 417 
mandataire judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : M. GRANEL
Date de cessation des paiements le 
02/10/2018. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 18 RJ 350 
 
Avis de dépôt au greffe de l'état des 
créances complété du projet de réparti-
tion établi par la SELARL BENOIT et As-
sociés - Mandataires judiciaires en la per-
sonne de 
Me BENOIT  liquidateur de la 
SAS VERLAGUET INTERVENTIONS 
PEINTURES V.I.P. 
339 route de la Magdeleine lieu-dit la Ri-
vette 31380 MONTJOIRE 
801 457 789 RCS Toulouse N° de Ges-
tion  : 2014B01287
Les contestations seront recevables dans 
le délai d'un mois, à compter de la date de 
la présente publication, auprès du greffe 
du tribunal de commerce de Toulouse.

N° PC : 2018RJ0364 
 
Jugement du 26/02/2019 :
plan de sauvegarde la
SAS LES MAITRES DU PAIN 
21 route de Carbonne 31310 RIEUX 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELAS EGIDE prise en la personne de 
Me Alix BRENAC 4 place du Pilat 31800 
SAINT-GAUDENS 
RCS 800 167 942 

REDRESSEMENTS

DIVERS

N° PC : 2019RJ0097 
 
Jugement du 28/02/2019 :
désignation en qualité d’administrateur 
judiciaire :
SCP CAVIGLIOLI-BARON-FOURQUIE prise 
en la personne de Me FOURQUIE 10 rue 
d'Alsace-Lorraine 31000 TOULOUSE
dans le cadre de la procédure collective :
La SARL MARZAC
52 route de Toulouse - D1 
31250 REVEL
RCS 503.742.439  

N° PC : 2014RJ0410 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour extinction du passif de
Monsieur BERMUDEZ LOPEZ Antonio 
24 chemin du Bois de Bony 31390 CAR-
BONNE 
RM 484 552 401   

N° PC : 2000RJ0347 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
M. SALVATORE NICOLETTI 
route de Toulouse 31330 GRENADE 
NI 

N° PC : 2010RJ0444 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL HIGHTECH SERVICES 
19 rue du Soleil Levant 31410 LAVER-
NOSE-LACASSE 
RCS 477 932 727 

N° PC : 2012RJ0110 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL CODELTO 
64 rue du Taur 31000 TOULOUSE 
RCS 528 408 156.

N° PC : 2015RJ0121 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARLu SCIERIE ET PARQUETERIE DU 
CAGIRE 
quartier de Fontagnères 31160 ASPET 
RCS 430 291 203  

N°PC : 2016RJ0274 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
SARL FLAVIOS CONSTRUCTIONS 
Sansam 28 allée de Bellefontaine 31100 
TOULOUSE 
RCS 750 697 807

N° PC : 2017RJ0334 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SAS  AC DESIGN 31 
4 place Gaspard de Fieubet 31320 CASTA-
NET-TOLOSAN 
RCS 812 135 150

N° PC : 2017RJ0357  
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARL CLAUDIE BLOT CONSEIL 
(C.B.C.) 
22 rue Gambetta 31390 CARBONNE 
RCS 413 515 552 

N° PC : 2017RJ0374 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SAS S.N BAT 
214 route de Saint-Simon 31100 TOU-
LOUSE 
RCS 804 612 521

N° PC : 2017RJ0414 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARLU HT SOCIAL 
20 impasse Camille Langlade 31100 TOU-
LOUSE 
RCS 493 763 296

CLÔTURES
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N° PC : 2019EX0017 (GTC Paris)
 
Jugement du 21/02/2019 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de la
SARL CO FO REC 
16-18 rue de Londres 75009 PARIS 
formation, conseil 
RCS 389 814 047 
mandataire judiciaire : la SELARL FIDES 
prise en la personne de Me Pablo Cas-
tanon 
5 rue De Palestro 75002 PARIS 
Administrateur : la SCP ABITBOL & ROUS-
SELET prise en la personne de Me Joan-
na ROUSSELET 38 avenue Hoche 75008 
PARIS 
mission : assister le débiteur dans tous les 
actes concernant la gestion 
Date de cessation des paiements le 
08/11/2017. 
Les créanciers sont invités à produire leurs 
créances entre les mains du mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique à 
l'adresse https://www.creditors-services.
com , dans les deux mois suivant la publi-
cité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0005 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SAS MARK AND CO 
15 rue Boudeville Zone Industrielle Thi-
baud 31100 TOULOUSE 
RCS 491 966 768  

N° PC :  2018RJ0083 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARL AIRCLASS 
2 avenue de l'Europe IMMEUBLE 
LE TRIDENT 31520 RAMON-
VILLE-SAINT-AGNE 
RCS 384 944 583  

N° PC :  2018RJ0174 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARL HANAD SARL 
10 ANDRÉ MESSAGER 31100 TOULOUSE 
RCS 800 033 607  

N° PC :  2000RJ0346 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de
MME MESSINA NICOLETTI LILIANE 
route de Toulouse 31330 MERVILLE 
RCS 310 215 090 

N° PC : 2017RJ0475 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARL ETS ROUANET 
4 place du Maréchal Juin 31800 
SAINT-GAUDENS 
RCS 338 812 282  

N° PC : 2017RJ0557 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SARL BOUCHERIE DES ELEVEURS 
route DE Saint BEAT 31440 MARIGNAC 
RCS 434 073 961 

N° PC : : 2017RJ0751 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SAS ANJE CONSTRUCTION 
Les Rives de Saint Martory 1 rue Jean 
Pierre Rives Appartement 19 31270 CU-
GNAUX 
RCS 818 270 456 

N° PC : 2017RJ0966 
 
Jugement du 26/02/2019 :
clôture pour insuffisance d'actif de la
SAS ANETO TOULOUSE 
118 route d'Espagne 31100 TOULOUSE 
RCS 812 227 460

TRIBUNAUX
EXTÉRIEURS

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse : 

SELARL OFFICE DES GREFFIERS ASSOCIES DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE TOULOUSE - Maîtres Anick FABRE, Denis GIUSEPPIN et Frédéric MONSEGU.

Place de la Bourse - 31068 Toulouse Cedex 7 - Tel : 05.61.11.02.00. Email : greffe@greffe-tc-toulouse.fr

MARCHÉS PUBLICS

> Description de l’opération soumise à enquête

Toulouse EuroSudOuest est un grand projet d’aménagement urbain et d’amélioration des mobilités autour de la gare de Toulouse-Matabiau, qui vise à former, sur un périmètre de 135 hectares, une centralité majeure 
d'intérêt métropolitain, régional et européen.

Il répond à deux ambitions complémentaires :
- Transformer la gare en un pôle d’échanges multimodal afin de connecter le cœur de la métropole à tous les modes de transport, 
- Etendre le centre-ville au-delà du canal du Midi afin d’intégrer dans le cœur de ville les quartiers voisins de la gare, lesquels bénéficieront de l’amélioration des liaisons inter-quartiers ainsi que de la création de nouveaux 

logements, services, espaces verts, commerces et bureaux.

Compte tenu de leur ampleur, les travaux envisagés se dérouleront sur près de 15 ans en trois phases principales :
- 1ère phase (2019-2022) : réalisation des premiers travaux d’infrastructures - partie sud de la rue Raynal, avenue de Lyon, rue Saint-Laurent, parvis Lyon, places jardinées - et les premiers développements immobiliers - 

Tour Occitanie, Sernam -,
- 2ème phase (2022-2030) : création de la partie nord de la rue Raynal, mise en service du pôle d’échanges multimodal, aménagement du secteur Raisin et premiers aménagements des secteurs Périole et Canal,  
- 3ème phase (après 2030) : finalisation de l’aménagement des secteurs Périole et Canal.

Une évaluation environnementale a été menée sur la totalité des 135 hectares du projet et sur l’ensemble de ses composantes afin de disposer d’une approche globale de ses effets sur l’environnement.

Ce sont, néanmoins, les opérations réalisées sur la période 2019-2022 qui sont soumises à la présente enquête publique.

> Autorités responsables du projet

La réalisation de Toulouse EuroSudOuest implique un large partenariat public et privé :
- Toulouse Métropole et Europolia pour les développements urbains et les différents espaces publics (voiries, espaces verts, parvis…), 
- La Ville de Toulouse, pour les équipements de superstructure (groupe scolaire, crèche, gymnase...),
- Tisséo Collectivités pour la desserte en transports urbains,
- SNCF Gares et Connexions pour le pôle d’échanges multimodal,
- SNCF Mobilités pour les activités de transport,
- SNCF Immobilier pour la gestion des fonciers et bâtis du groupe public ferroviaire,
- SNCF Réseau pour les aménagements ferroviaires,
- La compagnie de Phalsbourg pour l’opération immobilière dénommée « Tour Occitanie »,
- La Région Occitanie et le Département de la Haute-Garonne pour les aménagements de la gare routière.

La conduite opérationnelle de Toulouse EuroSudOuest a été confiée à Europolia, société publique locale d’aménagement de Toulouse Métropole, sise Immeuble Toulouse 2000, B.P. 60822, 2, esplanade Compans Caffarelli 
31008 Toulouse Cedex 6 - Tél. : 05.31.48.82.20, www.europolia.fr, auprès de laquelle toute information peut être demandée.

> Objets de l’enquête

L’enquête publique unique comprend 5 objets :
1 la déclaration d’utilité publique, sur un périmètre de près de 9 hectares, des travaux nécessaires à la réalisation des opérations urbaines structurantes de Toulouse EuroSudOuest, à savoir :
- la création de la partie sud de la rue Raynal,
- la restructuration de l’avenue de Lyon,
- l’élargissement de la rue Saint-Laurent,
- l’aménagement du parvis Lyon,
- l’aménagement de quatre places jardinées : « Chabanon », « Maison éclusière » « Magasins généraux» et « Cheminots »,
- la réalisation de l’opération immobilière Sernam prévoyant principalement un ensemble tertiaire sur l’emprise de la halle Sernam ainsi qu’un hôtel, des logements et des commerces de proximité de part et d’autre de 

l’avenue de Lyon ; 
2 la mise en compatibilité, sur le même périmètre que la déclaration d’utilité publique, du plan local d’urbanisme de Toulouse métropole, commune de Toulouse, et du plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de 

programme local de l’habitat, en cours d’approbation ;
3 la détermination des parcelles à déclarer cessibles ;
4 le permis de construire de la Tour Occitanie, immeuble de grande hauteur ;
5 le classement et le déclassement des voiries dans le domaine public des collectivités concernées.

> Evaluation environnementale, avis de l’autorité environnementale, des collectivités intéressées et de leurs groupements

La formation d’autorité environnementale du conseil général de l’environnement et du développement durable, les collectivités intéressées et leurs groupements ont été invités à rendre un avis délibéré sur le dossier d’en-
quête incluant l’évaluation environnementale réalisée, d’une part, sur les travaux projetés sur l’ensemble des 135 hectares constituant le territoire du projet et, d’autre part, sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 
de Toulouse Métropole, commune de Toulouse et du plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat en cours d’approbation.

L’avis de l’autorité environnementale et des collectivités intéressées ou l’information relative à l’absence d’observations émises par ces dernières sont insérés au dossier d’enquête unique et publiés sur le site internet des 
services de l’État en Haute-Garonne à l’adresse suivante :

 www.haute-garonne.gouv.fr/enquetetoulouseeurosudouest

> Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant 48 jours entiers du 14 mars au 30 avril 2019 inclus.

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

TOULOUSE EUROSUDOUEST

du 14 mars au 30 avril 2019     



Me Séverine BENOIT-TERES
AVOCAT

1, Avenue de Toulouse
31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS

 Tel : 05.31.22.10.18
severine.benoitteres@sfr.fr

EURL NEZALYS
Entreprise Unipersonnelle
A Responsabilité Limitée

          Au Capital de 3000 Euros
          Siège social :

6, Impasse des Grenadiers 
31830 PLAISANCE –DU-TOUCH

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 04 Mars 2019 à Toulouse (31), 
Il a été constitué l’Entreprise Uniperson-
nelle A Responsabilité Limitée NEZALYS, 
dont le siège social est 6, Impasse des 
Grenadiers à 31830 PLAISANCE –DU-
TOUCH, ayant pour objet l’activité princi-
pale la vente de parfums corporels, cos-
métiques, diffuseurs, bougies, produits 
d’ambiance et autres produits associés, 
ainsi que toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant  auxdites 
activités et plus généralement toutes opé-
rations quelconques contribuant à la réali-
sation de cet objet.

La durée de la Société est de 99 ans à 
compter de la date d’immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
Toulouse.

Le Capital Social est de 3000 Euros. 
La Gérante et associée unique est Ma-

dame Rokhaya, Fall GAYE épouse SAMB 
demeurant 6, Impasse des Grenadiers à 
31830 PLAISANCE-DU-TOUCH.

POUR AVIS, La Gérante.
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> Lieu et siège de l’enquête 

L’enquête est ouverte dans la commune de Toulouse.

Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc, BP 35821, 31505 Toulouse cedex,
est désigné siège de l’enquête.

> Composition de la commission d’enquête désignée par le tribunal administratif de Toulouse

Présidente : Sabine NASCINGUERRA, 
Membres de la commission : Bernard POULIGNY et René JEANNE 

> Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête

• Dans les administrations suivantes 

Le dossier d’enquête unique restera déposé sur support papier pendant toute la durée de l’enquête dans les administrations suivantes :
- au siège de Toulouse Métropole, 6, rue René Leduc à Toulouse, 
- à la mairie de quartier de Bonnefoy/Espace Bonnefoy, 4, rue du Faubourg Bonnefoy à Toulouse.

Le dossier d’enquête unique restera également déposé à l’espace détente du bâtiment voyageurs de la gare Toulouse-Matabiau pendant les permanences de la commission d’enquête.

Une version dématérialisée du dossier d’enquête sera, par ailleurs, mise gratuitement à la disposition du public au siège de Toulouse Métropole depuis un poste informatique en libre accès.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture des administrations précitées.

• Sur le site internet www.haute-garonne.gouv.fr/enquetetoulouseeurosudouest

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication, auprès de la préfecture de la Haute-Garonne, direction de la citoyenneté et de la légalité, 1, place Saint-Etienne 31038 Toulouse cedex 9, 
du dossier d'enquête publique dès la publication de l'avis d'ouverture d’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

> Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions 

• Consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête papier

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions sur l’un des registres ouverts aux jours et heures habituels d'ouverture du siège de Toulouse Métropole et de la mairie de 
quartier de Bonnefoy.

Le public pourra également consigner ses observations sur le registre déposé, pendant les permanences de la commission d’enquête, à l’espace détente du bâtiment voyageurs de la gare Toulouse-Matabiau.

• Consigner ses observations et propositions sur le registre dématérialisé mis à disposition à l’adresse suivante : www.haute-garonne.gouv.fr/enquetetoulouseeurosudouest

• S’adresser par courrier postal ou électronique à la commission d’enquête

Les observations du public pourront, par ailleurs, être adressées, pendant la même période à la présidente de la commission d’enquête :
- soit par courrier postal : au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante :
Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc, BP 35821, 31505 Toulouse cedex, en inscrivant sur l'enveloppe la mention suivante « Enquête Toulouse Eurosudouest -A l'attention de la présidente de la commission d’enquête »
- soit par courrier électronique en se rendant sur le site internet suivant :
www.haute-garonne.gouv.fr/enquetetoulouseeurosudouest

• Rencontrer la commission d’enquête en trois lieux différents 

Le public est invité à rencontrer les membres de la commission d'enquête lors de ses 9 permanences :
-->Au siège de Toulouse Métropole :
- lundi 18 mars 2019 de 11h00 à 14h00
-  mardi 9 avril 2019 de 14h00 à 17h00
- mardi 30 avril 2019 de 11h00 à 14h00
--> A la mairie de quartier de Bonnefoy/Espace Bonnefoy :
- mercredi 27 mars 2019 de 9h00 à 12h00 
- mardi 23 avril 2019 de 13h30 à 16h30
--> A l’espace détente du bâtiment voyageurs de la gare Toulouse Matabiau :
- vendredi 5 avril 2019 de 16h00 à 19h00 
- samedi 13 avril 2019 de 9h00 à 12h00
- mercredi 17 avril 2019 de 14h00 à 17h00
- vendredi 26 avril 2019 de 16h00 à 19h00

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.

> Information et obligations des propriétaires

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L.311-1 et L.311-2 seront en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant à défaut de quoi ils seront déchus 
de tous droits à l'indemnité. 

> Durée et lieux où le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête

Une copie du rapport et des conclusions de la commission d’enquête restera déposée, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, au siège de Toulouse Métropole et à 
la mairie de quartier de Bonnefoy à Toulouse où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront, à leur frais, obtenir communication du rapport et des conclusions en s’adressant au préfet de la Haute-Garonne (adresse précitée).

Enfin, le rapport et les conclusions de la commission d’enquête pourront être consultés sur le site internet www.haute-garonne.gouv.fr/enquetetoulouseeurosudouest

> Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés, sur :
- l’utilité publique des travaux nécessaires à la réalisation des opérations urbaines structurantes de Toulouse EuroSudOuest et la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Toulouse Métropole opposable,
- la cessibilité des parcelles dont il est projeté l’acquisition par voie amiable ou par voie d’expropriation.

Le maire de Toulouse se prononcera, par arrêté, sur le permis de construire de la Tour Occitanie.

Enfin, le conseil de Toulouse Métropole se prononcera, par délibération, sur le classement et le déclassement des voiries. 

Signé pour le préfet et par délégation, 
le secrétaire général, Jean-François COLOMBET

CONSTITUTIONS
Constitution d’une SAS par acte SSP du 

29/01/2019: Nom : S.Cap Capital fixe : 
1000euros Siège social : 24 Rue de Né-
greneys 31200 TOULOUSE Objet social : 
L’accompagnement et le conseil en ges-
tion et en pilotage d’entreprises, quel que 
soit leur domaine d’activité;Toutes opé-
rations visant à faciliter la structuration 
de l’activité, son développement ou la 
prévention des difficultés;Toutes activités 
en lien avec celles susmentionnées dans 
le domaine de l’accompagnement ou du 
coaching, des dirigeants ou de leurs col-
laborateurs. Président : M. Bruno JOSSE, 
demeurant 24 Rue de Négreneys 31200 
TOULOUSE, pour une durée illimitée. As-
semblées : chaque actionnaire est convo-
qué aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix. Clauses d’agrément : les 
actions sont librement cessibles entre ac-
tionnaires, et conjoints avec l’accord des 
associés: art 16 statuts. Durée de la so-
ciété : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Toulouse.                            

Aux termes d’un acte sous seing privé 
an date du 5 mars 2019 à TOULOUSE il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière

Dénomination sociale : DURIEZ PA-
TRIMOINE

Siège social : 387 route de Seysses 
31100 TOULOUSE

Objet social : la société a pour activité 
l’acquisition, l’aménagement, la mise en 
valeur, l’administration, l’exploitation, la 
location ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS

Capital social : 500 €
Gérance : M Adrien DURIEZ demeurant 

387 route de Seysses 31100 TOULOUSE 
pour une durée illimitée.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE. 

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : RESEAUX FIBRE 
ELEC

FORME : Société à responsabilité limitée  
SIEGE SOCIAL : 32 Chemin de Brusas – 
31 390 LACAUGNE

OBJET : tous travaux d’installation élec-
trique

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : Stéphane MAURET, demeu-

rant 32 Chemin de Brusas – 31 390 LA-
CAUGNE 

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE

                                          Pour avis

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 4 mars 2019 à TOULOUSE il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes : 

Forme sociale : Société à Responsabilité 
Limitée.

Dénomination sociale : CAGOU-
CONCEPT

Siège social : Lac de Montréjeau – 
31210 MONTREJEAU

Objet social : Exploitation de tous fonds 
de commerce en gérance, location-gé-
rance, exploitation en nom propre dans 
le cadre d’un bail emphytéotique ou com-
mercial des activités de loisirs terrestres 
et aquatiques, de détente, de location 
d’engins flottants, des activités de snack, 
petite épicerie à consommer sur place ou 
à emporter, organisation d’évènements 
culturels et sportifs. 

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation de la société au RCS.

Capital social : 5 000 €
Gérance : M. Nicolas PRUDHOMME et 

Mme Audrey MEDEVIELLE demeurant 26 
avenue des Vallées 65150 ST LAURENT 
DE NESTE pour une durée illimitée.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE.

Par acte sous seing privé en date du 5 
mars 2019, il a été constitué une SARL 
présentant les caractéristiques suivantes:

Forme : Société à responsabilité limitée
Dénomination : MBC énergie
Siège: 25 chemin de Nicol, bat 1B, 

31200 Toulouse
Objet : L’achat, la vente et la distri-

bution de tous produits non règlemen-
tés. La réalisation de toutes prestations 
d’intermédiaire de commerce dans tous 
domaines. Prise et gestion de participa-
tions, prestations de service au profit des 
filiales.

Durée : 99 ans 
Capital : 5 000 euros 
Gérance : Monsieur Benjamin Maury, 

domicilié 25 chemin de Nicol, bat 1B, 
31200 Toulouse

Immatriculation au RCS de Toulouse 

Suivant un acte ssp en date du 
06/02/2019, il a été constitué une SAS

Dénomination : BG RENOV
Siège social : 14 Chemin De La Chasse 

31770 COLOMIERS
Capital : 2000 €
Activités principales : pose plaques de 

plâtres, isolation, pose de carrelage, pein-
ture et façades

Durée : 99 ans
Président : M. EL GHALI EL MOSTAPHA 

1 Impasse Marie Curie 31200 TOULOUSE
Immatriculation au RCS de TOULOUSE

Suivant un acte ssp en date du 
08/03/2019, il a été constitué une SASU

Dénomination : BEST CARS
Siège social : 5 Rue Des Cormory 31860 

PINS JUSTARET
Capital : 50 €
Activités principales : ventes de pieces 

detachees automobiles et ventes de vehi-
cules d’occasions

Durée : 99 ans
Président : Mme ESSID CHADLIA Route 

De Villefranche Residence De Montbel 
31460 CARAMAN

Immatriculation au RCS de TOULOUSE 

LES LANTANIDES 

 Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
société civile immobilière pour une durée 
de 99 années à compter de son immatri-
culation au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Toulouse dénommée LES LAN-
TANIDES au capital de 100 € ayant pour 
objet : «l’acquisition, la mise en valeur, la 
construction, l’administration et l’exploi-
tation par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers. Et ce, 
soit au moyen de ses capitaux propres, 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que l’octroi de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent ob-
jet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. L’aliénation, sous forme 
de vente ou d’apport, de tout ou partie 
des biens composant l’actif social dans la 
mesure où ces aliénations ne constituent 
pas des actes de commerce» dont le siège 
social est à CASTELNAU DESTRETEFONDS 
(31620) 41 Grande Rue et dont le gérant 
est Monsieur Gérald RAMOZ demeurant 
à CASTELNAU DESTRETEFONDS (31620) 
41 Grande Rue.

Pour avis, la gérance 

Suivant un acte ssp en date du 
22/02/2019, il a été constitué une SCI

Dénomination :
LORENZA IMMOBILIERS
Siège social : 14 Chemin De La Chasse 

31770 COLOMIERS
Capital : 3000 €
Activités principales : acquisition terrain 

a batir ou non, et de toutes constructions 
en général

Durée : 99 ans
Gérant : M. KIVIG Franck 126 Route De 

Grenade 31700 BLAGNAC
Cession de parts sociales : Soumise à 

agrément
Immatriculation au RCS de TOULOUSE 
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SELARL FIRMAS MAMY 

SICARD DEBLOUYS
Avocats

266 avenue de Grande-Bretagne 
31300 TOULOUSE

Tél. : 05.62.47.64.64

  NOEMIE INVEST  
Société civile 

au capital de 1 000 euros  
4 impasse des Pins -
31150 GRATENTOUR

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à TOULOUSE du 27.02.2019, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile 
Dénomination sociale : NOEMIE INVEST
Siège social : 4 impasse des Pins 31150 

GRATENTOUR
Objet social : L’acquisition, la propriété, 

l’échange ainsi que la location, l’adminis-
tration et la gestion de tous biens meubles 
et immeubles, créances et placements 
tels que valeurs mobilières, titres, droits 
sociaux, parts d’intérêts de toute nature, 
y compris les instruments financiers à 
terme et les opérations assimilées ; La 
souscription au capital de toutes sociétés 
civiles ou commerciales, l’accomplisse-
ment d’actes et démarches civils pour le 
compte des sociétés filiales ; La gestion 
des titres ; L’emprunt, le cautionnement 
simple ou hypothécaire nécessaire à la 
réalisation de l’objet ; La réalisation de 
toutes opérations immobilières ou finan-
cières, l’emploi de fonds et valeurs, la 
prise de participation directe ou indirecte 
dans toutes entreprises.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la so-
ciété au RCS

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Jean-Marc MONTAMAT 4 im-
passe des Pins – 31150 GRATENTOUR

Clauses relatives aux cessions de parts :
Cession de parts entre associés exclu-

sivement
Agrément requis dans tous les cas
Agrément des associés à l’unanimité
Immatriculation de la société au RCS de 

TOULOUSE

                                           Pour avis,

SELARL FIRMAS MAMY 
SICARD DEBLOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

  LISA INVEST 
Société civile  

au capital de 1 000 euros  
4 impasse des Pins 

 31150 GRATENTOUR

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à TOULOUSE du 27.02.2019, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile 
Dénomination sociale : LISA INVEST
Siège social : 4 impasse des Pins 31150 

GRATENTOUR
Objet social : L’acquisition, la propriété, 

l’échange ainsi que la location, l’adminis-
tration et la gestion de tous biens meubles 
et immeubles, créances et placements 
tels que valeurs mobilières, titres, droits 
sociaux, parts d’intérêts de toute nature, 
y compris les instruments financiers à 
terme et les opérations assimilées ; La 
souscription au capital de toutes sociétés 
civiles ou commerciales, l’accomplisse-
ment d’actes et démarches civils pour le 
compte des sociétés filiales ; La gestion 
des titres ; L’emprunt, le cautionnement 
simple ou hypothécaire nécessaire à la 
réalisation de l’objet ; La réalisation de 
toutes opérations immobilières ou finan-
cières, l’emploi de fonds et valeurs, la 
prise de participation directe ou indirecte 
dans toutes entreprises.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la so-
ciété au RCS

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Jean-Marc MONTAMAT 4 im-
passe des Pins – 31150 GRATENTOUR

Clauses relatives aux cessions de parts :
Cession de parts entre associés exclu-

sivement
Agrément requis dans tous les cas
Agrément des associés à l’unanimité
Immatriculation de la société au RCS de 

TOULOUSE

                                           Pour avis,

Par acte SSP du 05/03/2019, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : SCI LES LILAS
Objet social : L’acquisition, l’administra-

tion, la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers, 
la vente de tous immeubles et biens im-
mobiliers.

Siège social :
Lieu dit «Busques», 31420 Peyrissas.
Capital : 1.000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. ADET Richard, demeurant 

Lieu dit «Busques», 31420 Peyrissas
Clause d’agrément : Cession soumise à 

agrément
Immatriculation au RCS de Toulouse 

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 10 
février 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée
DENOMINATION : ILEX ACCESSIBI-

LITE MIDI-PYRENEES
CAPITAL : 30 000 euros
SIEGE : 5 Rue des Battants, 31140 

SAINT ALBAN
OBJET : Elévateurs pour personnes à 

mobilité réduite, chaises élévatrices, as-
censeurs en bâtiments existants et équi-
pements associés (portes vitrées automa-
tiques, portails et automatismes divers 
permettant une meilleure circulation des 
personnes à mobilité réduite)

DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur Serge LOLMEDE, 

demeurant 26 Chemin du Canou, 31790 
SAINT JORY.

IMMATRICULATION : RCS de TOU-
LOUSE 

                          Pour Avis et Insertion

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI NOUR
SIEGE SOCIAL : 5 Chemin de Chastel, 

31280 DREMIL LAFAGE
OBJET : Acquisition, construction, ges-

tion et propriété de tous biens immobi-
liers, à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel, la mise en va-
leur, l’administration, la gestion et l’ex-
ploitation, par bail, location ou autrement 
de tous immeubles ainsi acquis ou édifiés, 
dont elle aura la propriété ou la jouis-
sance, la prise de tous intérêts et partici-
pations dans toutes les sociétés

DUREE : 99 ans
CAPITAL : CENT EUROS
APPORTS EN NUMERAIRE : CENT EU-

ROS
GERANCE :  Monsieur BEN FREDJ Imed, 

demeurant 5 Chemin de Chastel, 31280 
DREMIL LAFAGE

CESSION DE PARTS : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
et au profit des conjoints, ascendants ou 
descendants des associés, même si le 
conjoint, ascendant ou descendant ces-
sionnaire n’est pas associé.

Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
non associés autres que le conjoint, les 
ascendants ou descendants du cédant 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés représentant au moins les 
trois quarts des parts sociales.

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE

                                          Pour avis
La Gérance

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : F 2 F
FORME : Société à responsabilité limitée
SIEGE SOCIAL : 3 CHEMIN REBEL 

31180 CASTELMOUROU
OBJET : La société a pour objet : 

Achat et vente de tout acces-
soires de mode, apporteur d’af-
faires de tout accessoires de mode. 
Et, plus généralement, toutes opéra-
tions, de quelque nature qu’elles soient, 
juridiques, économiques et financières, 
civiles et commerciales, se rattachant à 
l’objet sus indiqué ou à tous autres objets 
similaires ou connexes, de nature à favo-
riser, directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la société, son extension ou 
son développement.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 500 euros
GERANCE : Mme Fabienne IZUEL de-

meurant 3 CHEMIN REBEL 31180 CAS-
TELMOUROU

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis

Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date du 
12 MARS 2019,  est constituée la Société 
présentant les caractéristiques suivantes : 

FORME : Société par actions simplifiée à 
Associé Unique

DENOMINATION : 2ASI
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 52 Boulevard Koenigs, 31300 

TOULOUSE
OBJET : Maçonnerie, charpente, couver-

ture, gros-oeuvre
DUREE : 99 Années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper, personnellement ou par  manda-
taire, aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective trois jours  ouvrés  au moins avant 
la réunion de l’assemblée.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT DES CESSIONS : Les ac-
tions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

ORGANES SOCIAUX
Nomination sans limitation de durée.
Président : Monsieur HAJJI Abdeslam, 

demeurant 18 Place du Languedoc, 31770 
COLOMIERS

IMMATRICULATION : RCS de TOULOUSE 

                       Pour Avis et Insertion

Maître
Jean-Philippe PELEGRY

Notaire
Office Notarial

10, rue des Arts - 31000 TOULOUSE

Avis de constitution 

Par acte authentique du 12 mars 2019, 
il a été constitué une SCI.

Dénomination sociale : FIRST
Forme sociale : Société Civile Immobi-

lière
Siège social : MONTBERON (31140) 18 

rue des Hortensias
Capital social : 1000 €
Objet social : L’administration, la ges-

tion et la disposition de tout actif immo-
bilier. Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou susceptibles 
d’en favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère civil 
de la société.

Cogérants : Monsieur Éric, Joël, Alain 
DELAGNES et Madame Pascale, Nathalie 
JOAQUIN, épouse DELAGNES.

Associés : Monsieur Éric, Joël, Alain 
DELAGNES et Madame Pascale, Nathalie 
JOAQUIN, épouse DELAGNES.

Adresse des associés : MONTBERON 
(31140) 18 rue des Hortensias

Durée : 99 ans
Immatriculation : RCS de TOULOUSE

Pour avis,
Me Jean-Philippe PELEGRY,

Notaire.

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : LDAC SERVICES
FORME : Société à responsabilité limitée
SIEGE SOCIAL : 23 ROUTE DE SAYRAC 

31620 VILLAUDRIC
OBJET : - vente, maintenance la pose et 

ou mise en service d’équipements, acces-
soires et ou produits ainsi que traitement 
de l’eau

- Rénovation des installations (sans tou-
cher à la structure)

- Supervision de la construction, de 
l’installation ou de la rénovation

- La vente de prestations, de formation 
et de conseil

- L’import-export lié à l’activité de l’en-
treprise

-L’entretien des espaces autour ou pas 
des installations

- Les menus travaux d’électricité de 
plomberie (hors gaz), de dépannages, 
d’aide à la personne (autres que médi-
caux) comme le transport aux courses ou 
chez le médecin, livraison repas ou tout 
autre prestation.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros
GERANCE : DE ALMEIDA CHAVEZ LOUIS 

demeurant 23 ROUTE DE SAYRAC 31620 
VILLAUDRIC

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis

Suivant acte SSP en date du 
07/02/2019, il a été constitué une sarl. 
Dénomination : STAL-NET FRANCE. Ob-
jet : Travaux de plomberie, installations 
sanitaires, chauffage, gaz, ventilation et 
climatisation. Siège social : 2 bis impasse 
Le Clos d’Athéna 31450 Pompertuzat. Ca-
pital : 1000 euros. Durée : 99 ans. Gé-
rance: M. Bohdan Molodij, Sloneczna 22 
42674 Zbroslawice/Pologne.

Immatriculation RCS TOULOUSE.

Par acte SSP du 22/02/2019 il a été 
constitué une SASU dénommée: M.D.S., 
Siège social: 6 rue Maurice Hurel 31500 
Toulouse. Capital: 500€. Objet: bardage 
et couverture. Président: MUSAYEV Da-
nilbek demeurant 12 Passage de l’Allier, 
porte 28, 31170 Tournefeuille. Durée: 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de Toulouse. Cessions d’actions: 
Libres. 

Maître Benoit LANCHON
Notaire

22 bis avenue de la Gare
12800 NAUCELLE

Avis de constitution 

Suivant acte reçu par Me LANCHON , 
Notaire à NAUCELLE (121800), le 18 fé-
vrier 2019, a été constituée une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes : 

Objet : acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, apport, propriété, 
mise en valeur, transformation, construc-
tion, aménagement, administration, lo-
cation et vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. Dénomination sociale : SCI LILI. 
Siège social : CASTELGINEST (31780), 8 
place des BuissonnetsDurée : 99 ans 

Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 
EUR) Cessions de parts, quelle que soit 
la qualité du ou des cessionnaires, sou-
mises à l’agrément préalable à l’unani-
mité des associés. Les premiers gérants 
sont : M. Sylvain JACQUET, dt 8 Place des 
Buissonnets — 31780 CASTELGINEST ET 
Mlle Claudy BERNAT, dt 8 Place des Buis-
sonnets 31780 CASTELGINEST La société 
sera immatriculée au RCS de TOULOUSE

                                          Pour avis
Le notaire

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Saint Gaudens du 25 fé-
vrier 2019, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : BEDBRUN
Siège social : 3 boulevard du Langue-

doc, 31800 ST GAUDENS
Objet social : l’acquisition d’un terrain, 

l’exploitation et la mise en valeur de ce 
terrain par l’édification d’un chalet et 
l’exploitation par bail ou autrement, et 
notamment location en meublé de cette 
construction qui restera la propriété de la 
Société,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Yves BRUNAUD, né 
le 16 juillet 1971 à BAYONNE, demeurant 
3 boulevard du Languedoc 31800 ST GAU-
DENS

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant au 

moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis
La Gérance 

Maître Michel 
FRAYSSE 
Avocat à la cour

Conseil en droit des sociétés
37 boulevard Jean Brunhes

31 300 TOULOUSE

FONTAINES 31

 Constitution de société

Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile
DENOMINATION : FONTAINES 31
SIEGE SOCIAL : 231 rue des fontaines 

(31 300) TOULOUSE
OBJET : l’acquisition et l’exploitation de 

tous immeubles, biens et droits immobi-
liers

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 200 000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 1 200 000 

euros
GERANCE : Monsieur François RIVERE 

et madame Béatrice RIVERE, demeurant 
231 rue des fontaines (31 300) TOU-
LOUSE

CESSION DE PARTS : Les cessionnaires 
de parts sont soumis à l’agrément de la 
société donné par décision collective des 
associés

IMMATRICULATION : au R.C.S. de Tou-
louse

Avis de constitution 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : DRISSOL
FORME : Société par actions simplifiée  

SIEGE SOCIAL : 31 Chemin Carpentier – 
31 410 MAUZAC

OBJET : tous travaux et prestations 
dans le bâtiment et plus particulièrement 
la pose de carrelage

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : Driss BISSANE, demeu-

rant 31 Chemin Carpentier – 31 410 MAU-
ZAC

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers  est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse

                                          Pour avis,

FAF CONSULTING 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1714 route d’Azas

81370 SAINT SULPICE
810 338 715  RCS Castres 

 Transfert de siège social

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LA 
SOCIETE :

Monsieur Gérôme GAY, associé unique 
et seul gérant  de la société, demeurant 
14 Chemin Reboul, Villa 11, 31100 TOU-
LOUSE,

Aux termes du procès-verbal de l’asso-
cié unique en date du 26 février 2019, il 
résulte que :

le siège social a été transféré du 1714 
Route d’Azas, 81370 SAINT SULPICE au 
16 rue des Ardennes, 31100 Toulouse, et 
ce à compter du 1er mars 2019.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de CASTRES sous le numéro 
810 338 715 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE.

L’article « Siège social » des statuts a 
été modifié en conséquence.

 
Pour avis

SARL KARBORGAY 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1714 route d’Azas

81370 SAINT SULPICE
842 331 910  RCS Castres 

 Transfert de siège social

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LA 
SOCIETE :

Monsieur Gérôme GAY, seul gérant  de 
la société, demeurant 14 Chemin Reboul, 
Villa 11, 31100 TOULOUSE,

Aux termes du procès-verbal des asso-
ciés en date du 26 février 2019, il résulte 
que :

le siège social a été transféré du 1714 
Route d’Azas, 81370 SAINT SULPICE au 
16 rue des Ardennes, 31100 Toulouse, et 
ce à compter du 1er mars 2019.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de CASTRES sous le numéro 
842 331 910 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE.

L’article « Siège social » des statuts a 
été modifié en conséquence. 

Pour avis

Transfert 
de siège social 

Dénomination : SCI MP DE FORBIN.
Forme : SCI.
Capital social : 2000 euros.
Siège social : 10 avenue Jean Chaubet, 

31500 Toulouse.
531593658 RCS TOULOUSE.
Aux termes de l’assemblée générale ex-

traordinaire en date du 5 novembre 2018, 
les actionnaires ont décidé, à compter du 
5 novembre 2018, de transférer le siège 
social à 8 route de Revel Le Quatuor de 
l’Ormeau A=C14, 31400 Toulouse.

Mention sera portée au RCS de TOU-
LOUSE.

KMS EXPRESS
SASU au capital de 25200€

6 impasse des Capelles
31100 TOULOUSE

837 809 714 RCS TOULOUSE 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 01/03/2019, 
l’associé unique a décidé de transférer le 
siège social à compter de cette date du 
6 impasse des Capelles 31100 TOULOUSE 
au 17 rue Isaac Newton 31830 PLAI-
SANCE DU TOUCH. L’article 4 des statuts 
a été modifié en conséquence.

Mention au RCS de TOULOUSE.

TRANSFERTS
DE SIÈGE

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet

31000 Toulouse

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet

31000 Toulouse

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr

09 83 27 51 41
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« SCI J.P.K.M.P.»
SCI au capital de  2.000 €
103 avenue de Toulouse

Bâtiment B 226
31270 CUGNAUX

RCS TOULOUSE : 843 090 325 

L’A.G.E. du 12/03/2019 a décidé le 
transfert du siège social de la société au 2 
rue des frênes 31270 VILLENEUVE TOLO-
SANE compter du 12 Mars 2019.

Pour Avis.

Forme : SCI. Dénomination : DE LA 
RUE DE LA PAIX, au capital de 304.90 €. 
421179904 RCS Toulouse. L’AG Ordinaire 
du 11/03/2019 a décidé de transférer le 
siège social de la société du 112, RUE DE 
LA RÉPUBLIQUE 31290 VILLEFRANCHE 
DE LAURAGAIS au 37 GRAND RUE 31450 
BAZIÈGE à compter du 11/03/2019. Mo-
difications au RCS TOULOUSE 

LESLANDES
SCI au capital de 1.000 €
Siège social : 21 chemin des vieilles 

écoles, 31200 Toulouse 
532 766 607 RCS de Toulouse
L’AGE du 31/01/2019 a décidé de trans-

férer le siège social de la société 32 rue 
Ernest Feydeau, 31500 Toulouse, à comp-
ter du 01/02/2019

Mention au RCS de Toulouse.

FRANCE ET MARCEL
SARL au capital de 4.000 €
Siège social :
6 rue Jules Chalande, 31000 Toulouse
828 851 089 RCS de Toulouse
L’AGE du 12/03/2019 a décidé de trans-

férer le siège social de la société 9 rue 
Mespouls, 31400 Toulouse, à compter du 
12/03/2019

Mention au RCS de Toulouse 

Me Jean-Paul SOUYRIS
NOTAIRE

7, Avenue de Saint Léon - B.P. 17
31560 NAILLOUX

Suivant acte reçu par Maître Jean-Paul 
SOUYRIS, notaire, membre de la SCP 
dénommée «Jean-Paul SOUYRIS, notaire 
associé unique d’une Société Civile Pro-
fessionnelle titulaire d’un office notarial» 
dont le siège est à NAILLOUX (Haute-Ga-
ronne), 7, avenue de Saint Léon, le 
01/03/2019, enregistré au SPF de Tou-
louse 3 le 07/03/2019, dossier n°2019 
13464, référence 2019N428,

La SARL C.K.F, au capital de 8.000,00€ 
ayant son siège social à VILLEFRANCHE 
DE LAURAGAIS (31) 163 Bis Rue de la Ré-
publique identifiée sous le numéro SIREN 
449 069 103 RCS TOULOUSE.

A CEDE A :
La Société dénommée LA PAREN-

THESE BEAUTE, Société à Responsabili-
té Limitée à associé unique au capital de 
2.000,00 € ayant son siège social à VILLE-
FRANCHE DE LAURAGAIS (31) 163 Rue de 
la République identifiée sous le numéro 
SIREN 848 265 559 RCS TOULOUSE.

Un fonds artisanal de centre de soins 
esthétiques et de beauté, cosmétique 
prothésiste ongulaire, manucure, mode-
lage, esthétique et confort sans finalité 
médicale, spa, hammam, centre d’amin-
cissement, station de bronzage, vente de 
produits et d’accessoires de mode, forma-
tion dans le domaine de l’esthétique, re-
laxation, le tout situé et exploité à VILLE-
FRANCHE DE LAURAGAIS (31) 163 rue de 
la République.

Prix : 65.000,00 € s’appliquant savoir :
- aux éléments incorporels pour 

24.589,00 €
- aux éléments corporels pour 

40.411,00 €
Prise de possession à compter du jour 

de l’acte.
Les oppositions devront être faite 

en l’office notarial de Maître Jean-Paul 
SOUYRIS, notaire où domicile est élu dans 
les 10 jours de la dernière en date des pu-
blications légales par acte extrajudiciaire.

L’insertion prescrite par la loi au 
B.O.D.A.C.C. sera ordonnée en temps 
utile.

Pour avis unique.

Par acte sous seing privé en date du 
15 avril 2018 enregistré le 4 février 2019 
au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de Toulouse 3, dossier 
n° 2019 00012659 référence 3104P03 
2019 A 02541, Monsieur Fabien GILLOT 
demeurant 19 rue Montplaisir à Leguevin 
(31490) immatriculé au RCS de Toulouse 
443 008 024 a cédé à la SARL TAXI FA-
BIEN située 15, Esplanade Compans Caf-
farelli Résidence Acurial Apt 107 Bat B à 
Toulouse (31000) immatriculée au RCS de 
Toulouse 838 903 383 un fonds de com-
merce de transport de voyageurs par taxi 
sis et exploité 19, rue Montplaisir à Le-
guevin (31490) comprenant l’enseigne, le 
nom commercial, la clientèle, le contrat 
de location gérance du véhicule, le ma-
tériel et objet mobiliers servant à l’exploi-
tation. L’entrée en jouissance est fixée au 
15 avril 2018. Le prix de cession est de 
60.000 € s’appliquant aux éléments in-
corporels pour 45.000 € et aux éléments 
corporels pour 15.000 €. Les oppositions 
seront reçues dans les 10 jours de la der-
nière publication chez Maître Romain Sin-
tès avocat situé 76 allées Jean Jaurès à 
Toulouse (31000). 

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet

31000 Toulouse

annonceslegales@

lejournaltoulousain.fr

CESSIONS FONDS 
DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à TOULOUSE du 7 Mars 2019  en-
registré au Service de la Publicité Foncière 
et de l’Enregistrement de TOULOUSE 3 le 
7 mars 2019 dossier 2019 013538 réfé-
rence 3104P03 2019A02767 , 

La société ZINIGTH, SAS au capital de 
10000 €uros dont le siège social est 51 
Rue des couteliers à TOULOUSE (31000), 
immatriculée au RCS de TOULOUSE sous 
le numéro 803150473, société en liqui-
dation judiciaire en vertu d’un jugement 
du Tribunal de Commerce de Toulouse en 
date du 20 Novembre 2018, représentée 
par la SELARL BENOIT ET ASSOCIES, 
prise en la personne de Maître Olivier BE-
NOIT liquidateur judiciaire,  liquidateur 
judiciaire de la société ZINIGTH, domici-
lié à TOULOUSE (31000) 17 Rue de Metz, 
dûment habilité en vertu d’une ordon-
nance du juge commissaire du Tribunal de 
Commerce de Toulouse du 14 décembre 
2018, a cédé à la société ZEN&GYM, 
SARL à associé unique au capital de 2 000 
€uros, dont le siège social est 51 Rue des 
Couteliers à TOULOUSE (31000), imma-
triculée au RCS de TOULOUSE sous le nu-
méro 844876557, un fonds de commerce 
d’activités de remise en forme, vente de 
produits corporels, salle de sports, sis et 
exploité à TOULOUSE (31000), 51 Rue 
des Couteliers pour lequel le cédant est 
immatriculé au RCS de TOULOUSE sous 
le numéro 803150473 et le n° SIRET : 
80315047300012, comprenant :  la clien-
tèle, l’achalandage, le droit au bail de 
l’immeuble servant à l’exploitation dudit 
fonds pour le temps qui en reste à courir 
à partir de l’entrée en jouissance, le ma-
tériel et les objets mobiliers servant à son 
exploitation, ainsi que le droit à la ligne 
téléphonique sous réserve de l’agrément 
de France Telecom, moyennant le prix 
global de 60 000 €uros (soixante dix mille 
€uros) ; s’appliquant  aux éléments incor-
porels pour 55 000 €uros  et aux éléments 
corporels pour 5 000 €

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée au 20 Décembre 2018.

La présente publicité ne fait pas courir 
de délai d’opposition au profit des créan-
ciers, celui-ci ayant été d’ores et déjà pur-
gé dans le cadre de la procédure  de li-
quidation judiciaire de la société ZINGIHT. 

 
Pour avis 

PULSATEXPANSION
SASU au capital de 10 307 312 €
Siège social :
13 avenue de Fontréal, 31620 Ville-

neuve-lès-Bouloc
422 489 930 RCS de Toulouse
La décision de l’associé unique du 

27/02/2019 a nommé à compter du 
même jour en qualité de Commissaire 
Aux Comptes Titulaire : MAZARS, SAS 
au capital de 5 986 008 euros, ayant son 
siège social Le Premium 131 boulevard 
Stalingrad, 69100 Villeurbanne, 351 497 
649 RCS de Lyon, en remplacement de 
MALISSARD & ASSOCIES.

Modification du RCS de Toulouse 

GPDIS FRANCE
SAS au capital de 16 764 900€
Siège social :
13 avenue de Fontréal, 31620 Ville-

neuve-lès-Bouloc
327 127 247 RCS de Toulouse
La décision de l’associé unique du 

27/02/2019 a nommé à compter du 
même jour en qualité de Commissaire 
Aux Comptes Titulaire : MAZARS, SAS 
au capital de 5.986.008 euros, ayant son 
siège social Le Premium, 131 boulevard 
stalingrad, 69100 Villeurbanne, 351 497 
649 RCS de Lyon, en remplacement du 
cabinet MALISSARD & ASSOCIES.

Modification du RCS de Toulouse 

WESDER
SAS au capital de 460.248 €
Siège social :
13 avenue de Fontréal, 31620 Ville-

neuve-lès-Bouloc
394 729 008 RCS de Toulouse
L’AGO du 27/02/2019 a nommé à comp-

ter du même jour en qualité de Commis-
saire Aux Comptes Titulaire : MAZARS, 
SAS au capital de 5.986.008 euros, ayant 
son siège social Le Premium, 131 boule-
vard stalingrad, 69100 Villeurbanne, 351 
497 649 RCS de Lyon, en remplacement 
du cabinet MALISSARD & ASSOCIES.

Modification du RCS de Toulouse 

SAS BDS INVEST 
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 9 000 €
Siège social : 5 Esplanade Compans 

Caffarelli - Bâtiment A
31000 TOULOUSE

835 226 721 RCS TOULOUSE

 Modification du dirigeant

Par délibération en date du 1er mars 
2019, les associés de la société BDS IN-
VEST, prenant acte de la démission des 
fonctions de président de la société de 
Monsieur Yenni DAHAK, nomment en 
remplacement, à compter du 1er mars 
2019, pour une durée indéterminée :

Monsieur SMAILI Omar
Demeurant 573 Chemin de la Loubatère 

31330 MERVILLE
L’article 39 des statuts a été modifié en 

conséquence. 
Pour avis et insertion 

NOMINATIONS
COMMISSAIRES
AUX COMPTES

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

SARL OCCITANIE 
IMMOBILIER

Siège social : 51 route de Narbonne 
31400 TOULOUSE

immatriculée au RCS 411 580 921 
TOULOUSE

 Avis de changement
de gérance

Aux termes d’un Procès-verbal d’As-
semblée Générale, il a été pris acte de 
la démission de M. Lillo SCELSO de ses 
fonctions de co-gérant à compter du 
05/03/2019 et nommer, en qualité de nou-
veau co-gérant, M. Bruno DOUX demeu-
rant à TOULOUSE (31400), 77 rue Léon 
Soulié et ce à compter du 05/03/2019.

Pour avis
  La gérance

SCI HEIM SCI au capital de 111 287,78 
euros Siège social : 6 rue des Pyrénées 
31700 CORNEBARRIEU 413 216 466 
RCS TOULOUSE Le 14/01/2019, l’AGE 
a nommé Co-Gérants: Joanne GBIZIE 
HEIM, demeurant 19 Allée Frédéric Mis-
tral 31770 COLOMIERS; Benjamin HEIM 
demeurant  6 Rue des Pyrénées 31700 
CORNEBARRIEU;  Mathias HEIM demeu-
rant 8 Allée du Gévaudan Résidence Le 
Central 31770 COLOMIERS, en remplace-
ment de Dominique HEIM née RICHARD, 
démissionnaire. Modification au RCS de 
Toulouse. 

SCI HEIM AYHERRE Société civile 
immobilière au capital de 3 900 eu-
ros Siège social : 6 Rue des Pyrénées 
31700 CORNEBARRIEU RCS TOULOUSE 
497 872 309 Le 14/01/2019 l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a nommé Joanne 
GBIZIE-HEIM demeurant 19 Allée Frédé-
ric Mistral 31770 COLOMIERS et Benja-
min HEIM demeurant 6 Rue des Pyrénées 
31700 CORNEBARRIEU en qualité de co-
gérants, en remplacement de François 
HEIM cogérant décédé, et de  Dominique 
HEIM née RICHARD, cogérante démission-
naire. Modification au RCS de Toulouse. 

SASU Evoluence 
Capital social : 5000€.
Siège social : 1 place du capitole ,
818 186 611 RCS TOULOUSE.
NOMINATION D’UN DIRECTEUR GENE-

RAL
 Aux termes de décisions en date du 

11/03/2019, l’associé unique a décidé de 
désigner, pour une durée indéterminée à 
compter du 11/03/2019 M.Colon Steve  
demeurant 3 rue de la fonderie 31000 
Toulouse, en qualité de Directeur Général.

Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de TOULOUSE.

Pour avis, 

Forme : SARL. Dénomination : 
CONTROL-Z, au capital de 2000 €. 
Siège : 15 rue du Gal Lionel de Marmier 
31300 TOULOUSE, 483451662 RCS Tou-
louse. L’AG Extraordinaire du 06/03/2019 
constate la démission de M. Laurent DI 
BENEDETTO de ses fonctions de gérant(e) 
à compter du 31/03/2019. Modifications 
au RCS TOULOUSE. 

SELARL FIRMAS MAMY 
SICARD DEBLOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

NOVILIS
PROMOTION

Société par actions simplifiée au 
capital de 1 000 euros 
porté à 100 000 euros 

4 Chemin de Bégou
31150 LESPINASSE 

751 894 569 RCS TOULOUSE

Du procès-verbal de l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire du 18.01.2019, il 
résulte que le capital social a été aug-
menté de 99 000 € par incorporation de 
réserves. En conséquence, les articles 6 
et 7 des statuts ont été modifiés.

Ancienne mention : 
Le capital social est fixé à 1 000 €.
Nouvelle mention
Le capital social est fixé à 100 000 €.
Par même décision, il résulte qu’à 

compter du 18.01.2019, M. Thomas BAY-
LAC demeurant 148 route du Château 
Trompette – 31380 SAINT JEAN LHERM 
a été nommé en qualité de Président en 
remplacement de la société GROUPE NO-
VILIS, démissionnaire, et M. Dan GREUET 
demeurant 28 b, rue du Coustela – 31150 
GRATENTOUR a été nommé en qualité de 
Directeur Général en remplacement de M. 
Thomas BAYLAC, démissionnaire.

                                           Pour avis,

MODIFICATIONS
CAPITAL SOCIAL

SOCIETE D’AVOCATS 
FIRMAS MAMY SICARD 

DELBOUYS
Société par actions simplifiée 

Société d’exercice libéral
 à responsabilité limitée d’Avocats 

au capital de 21 036 euros
266 avenue de Grande-Bretagne

31300 TOULOUSE
414 124 412 RCS TOULOUSE

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire en date 
du 25.10.2018 et du procès-verbal du 
17.12.2018, le capital social a été réduit 
d’une somme de 5 257.80 €, pour être 
ramené de 21 036 € à 15 778.20 € par 
rachat et annulation de 345 parts sociales 
appartenant à un associé.

La modification des statuts (articles 6 
et 7) appelle la publication des mentions 
antérieurement publiées et relatives au 
capital social suivantes :

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à vingt et un 

mille trente-six euros (21 036 €)
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à QUINZE 

MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX EUROS 
ET VONGT CENTS (15 778.20 €).

                                           Pour avis,

PLANETA LIMPIA FRANCE
SARL au capital de 400,00 €
Siège social : 10 bd Arcole, 31000 Tou-

louse - 803 589 365 RCS de Toulouse
L’AGE du 06/11/2018 a décidé de mo-

difier le capital social de la société en le 
portant de 400,00 Euros, à 800,00 Euros

Modification au RCS de Toulouse  

SARL LUDO MOTOS 
Société à Responsabilité Limitée

 à Associé Unique
Au capital social de 1 000 €

Siège social : Chemin d’En Capas
31330 LAUNAC

N° RCS : TOULOUSE 805 243 466

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’asso-
cié unique en date du 25 Février 2019,  il 
résulte que: 

L’associé unique, statuant conformé-
ment à l’article L 223-42 du Code de com-
merce, a décidé de ne pas dissoudre la 
Société.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

Pour avis

Avis de dissolution 

Dénomination : PRESTIGE & CIE
Société à responsabilité limitée
Siège social : 8 rue Baour Lormian – 

31000 TOULOUSE
Siren : 792 040 164
RCS : TOULOUSE
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale  extraordinaire du 31 
décembre 2018 :

Vincent Emmanuel, associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la Socié-
té à compter du 31 décembre 2018 et sa 
mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur LEVY Océane 
Laétitia Ophélie, demeurant 25 avenue 
d’Andromède  – 31700 BLAGNAC, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 25 
avenue d’Andromède – 31700 BLAGNAC, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Toulouse.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

                                          Pour avis

Piti
Société à responsabilité limitée  au capi-

tal de 5 000 euros
Siège social : 45 Avenue Jean RIEUX 

31500 TOULOUSE
523 369 403 RCS TOULOUSE
L’assemblée générale du 11/03/2019 

statuant en application de l’article L. 223-
42 du Code de commerce, a décidé a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Serge GAZZERA demeurant 2 ter, 
Chemin Belle HOTESSE, 31240 L’UNION, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif et acquitter le passif.

Le siège de la liquidation est fixé 2 ter, 
Chemin Belle HOTESSE, 31240 L’UNION. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de TOULOUSE.

Pour avis, le Liquidateur. 

NON-DISSOLUTION

DISSOLUTIONS

MAITRE FREDERIC CAROL
OCTEINS AVOCATS

8, BOULEVARD D’ARCOLE
31000 TOULOUSE

Le 18.02.19 l’associé unique de la SAS 
LA BOUCHERIE D’AUCAMVILLE au 
capital de 2.000 €, dont le siège est à 
AUCAMVILLE (31), 59 Route de Fronton 
- RCS TOULOUSE 820 744 191, a déci-
dé la dissolution anticipée de la société 
et sa liquidation amiable sous le régime 
conventionnel à compter de cette date, 
nommé M. Mourad BOULEHMI demeurant 
36 Chemin André Salvy à AUCAMVILLE 
(31), liquidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus, et fixé le siège de liquidation à 
AUCAMVILLE (31), 59 Route de Fronton.

                                          Pour avis.

SUN WILD
SAS au capital de 1.000 €
Siège social :
13 RUE FRANCOIS VERDIER, 31130 

Quint-Fonsegrives
832 595 680 RCS de Toulouse
L’AGE du 13/12/2018 a décidé la disso-

lution de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du même jour, 
nommé en qualité de liquidateur M. RE-
MOND LOUIS, demeurant 21 RUE PLAN-
TIER, 31500 Toulouse, et fixé le siège de 
liquidation chez le liquidateur.

Modification au RCS de Toulouse 

  9 avenue Parmentier
31086 Toulouse

SCI 
GRAND REMPART 

Société civile en liquidation 
au capital de 2 000 euros

Siège social :  63 rue du Colombier 
31676 LABEGE

452 490 998 RCS TOULOUSE   

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du 
21/12/2018, il résulte que les associés, 
après avoir entendu le rapport du Liqui-
dateur, ont :

- approuvé les comptes de liquidation ;
- donné quitus au Liquidateur et déchar-

gé de son mandat ;
- prononcé la clôture des opérations de 

liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

 Pour avis,

FORME : SARL
DENOMINATION : VERY IMPORTANT 

PNEUS, au capital de 1000€. Siège so-
cial: 80 rue Nicolas Louis Vauquelin, 
31100 TOULOUSE. RCS Toulouse : 792 
727 000.

L’AGE du 01/07/2018 a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, don-
né quitus au liquidateur Monsieur L HA-
BIB OMAR de sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
01/07/2018. Mention au RCS Toulouse. 

Forme : SAS COMENGE au capital de 
400 euros. Dénomination : COMENGE. 
Siège social : Quartier Lasserre de Mon-
tarodan 31160 ESTADENS, 812703379 
RCS de Toulouse. L’AGE du 28/02/2019 
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus au liquidateur de 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 28/02/2019 RCS 
Toulouse. 

Forme : SAS L OR EST DU BOIS au 
capital de 2000 euros. Dénomination : L 
OR EST DU BOIS. Siège social : 20 ALLEE 
DES CEDRES 31600 ST CLAE DE RIVIERE, 
803550300 RCS de Toulouse. L’AGE du 
09/03/2019 a approuvé les comptes dé-
finitifs de liquidation, donné quitus au li-
quidateur de sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2018 RCS Toulouse.   

LIQUIDATIONS

Annonces légales
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EM&A 
Société par actions simplifiée
en cours de transformation en 
société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
Siège social : 43 Rue Jean Pierre Pe-

tit - Appartement 503 Bâtiment A
31700 BLAGNAC

824 702 310 RCS Toulouse 

Aux termes d’une décision en date du 
30 janvier 2019, l’associé unique a déci-
dé :

- d’étendre l’objet social aux activités 
de prestations de conseil, assistance opé-
rationnelle et expertise technique auprès 
des professionnels et/ou particuliers du 
secteur aéronautique dans le cadre de 
l’exploitation, la maintenance et la tran-
saction d’aéronefs et sous-ensembles 
associés et de modifier en conséquence 
l’article 3 des statuts.

Par décision du 30 janvier 2019, l’asso-
cié unique a décidé la transformation de 
la Société en entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 500 euros, divisé en 10 parts sociales 
de 50 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par :

Président : Monsieur Erwan RAULT, de-
meurant 43 Rue Jean Pierre Petit Appar-
tement 503 Bâtiment A, 31700 BLAGNAC

Sous sa nouvelle forme d’entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée, 
la Société est gérée par Monsieur Erwan 
RAULT, associé unique.  

 POUR AVIS,
Le gérant

SELARL Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et
Philippe CHALLEIL

Notaires associés,
à CAZERES SUR GARONNE (31220), 

56 Rue du Président Wilson.

insertion – changement de 
régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
FABRE, Notaire associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL 
et Philippe CHALLEIL, Notaires associés », 
titulaire d’un Office Notarial à CAZERES 
SUR GARONNE (Haute-Garonne), 56 Rue 
du Président Wilson, le 15 février 2019, 
a été reçu le changement de régime ma-
trimonial portant adoption de la Commu-
nauté Universelle par :

Monsieur Philippe Denis HUC, cadre 
logistique, et Madame Hélène Juliette 
Christiane LARRABURU, sans profes-
sion, son épouse, demeurant ensemble 
à GOUTEVERNISSE (31310)Chemin de 
l’Eglise.

Monsieur est né à TOULOUSE (31000)le 
11 septembre 1967,

Madame est née à SAINT-PIERRE-D’AL-
BIGNY (73250)le 25 février 1971.

Mariés à la mairie de FROUZINS (31270)
le 3 juillet 1993 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

Pour votre DÉPÔT
d'annonces légales
et judiciaires

09 83 27 51 41

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr

Annonces légales

DIVERS
Au terme de décisions constatées dans 

un procès-verbal en date du 30/11/2018, 
l’associé de la Société LE TRUCK 3D, So-
ciété à responsabilité limitée transformée 
en société par actions simplifiée, au capi-
tal de 5 000 euros, dont le siège social est 
situé 563 chemin du Lion à MERENVIELLE 
(31530) immatriculée au  RCS de TOU-
LOUSE sous le N° 841 507 890, a décidé 
la transformation de la Société en socié-
té par actions simplifiée à compter du 31 
décembre 2018, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société. 
La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d’ouver-
ture et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées. Le capital social 
reste fixé à la somme de 5 000 euros.

Sous sa forme à responsabilité limitée, 
la Société était gérée par Monsieur Jean-
Bertrand SANS demeurant 563 chemin du 
Lion à MENVIELLE (31530) qui a cessé ses 
fonctions du fait de la transformation de 
la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIETE : Mon-
sieur Jean-Bertrand SANS demeurant 563 
chemin du Lion à MERENVIELLE  (31530) 

 
Pour avis, Le Président 

Antoine GINESTY
Sébastien SALESSES 

Notaires Associés
Successeurs de Maîtres Ginesty 

(Père et Fils) et de Maître Combarieu
ETUDE PLACE WILSON

APO18
S.A.R.L. à associé unique

Au capital de 500€
8 allée du Lauragais

31280 DREMIL-LAFAGE
RCS TOULOUSE 838878569

 Augmentation de capital 
Transfert de siège

Aux termes d’un acte reçu par Me Sé-
bastien SALESSES notaire associé à 
TOULOUSE (31) le 18/12/2018, M. José 
FERNANDEZ, demeurant 8 allée du Laura-
gais à DREMIL-LAFAGE (31280), associé 
unique et gérant de la société, décide :

I - D’augmenter le capital social de la 
société au moyen de l’apport en nature 
qu’il fait d’un fonds commercial et arti-
sanal de fabrication et vente de pizzas à 
emporter, commerce de détail de produits 
consommables à emporter, avec tous les 
éléments corporels et incorporels, exploi-
té à RAMONVILLE-SAINT-AGNE (31520) 
25 av. d’Occitanie et pour lequel il est 
immatriculé au RCS de TOULOUSE sous 
le n°478176753 ; Evaluation de l’apport : 
95.350€ ; Le capital social est ainsi por-
té à 95.850€ par création de 1907 parts 
sociales supplémentaires de 50€ chacune. 
L’art. 8 des statuts est modifié. Mention 
est faite au RCS de Toulouse.

II - De transférer le siège social de DRE-
MIL LAFAGE (31280) 8 all. du Lauragais 
à RAMONVILLE SAINT AGNE (31520) av. 
de l’Occitanie, à compter du 18/12/2018. 
L’art.4 des statuts est modifié. Mention 
est faite au RCS de TOULOUSE.

Pour avis

Suivant acte SSP en date du 
10/03/2019, Mme REY MONIQUE, de-
meurant 7 chemin saint roch cidex 3060, 
31700 Daux a confié en location-gérance 
à Mme KERHARDY CORINNE, demeurant 
352 CHEMIN DE PICALOU, 31330 Larra, 
son fonds de commerce de : TAXI sis et 
exploité au 7 chemin Saint ROCH CIDEX 
3060, 31700 Daux

La présente location-gérance est 
consentie et acceptée pour une durée de 
2 ans à compter du 10/03/2019 pour se 
terminer le 10/03/2021, renouvelable par 
tacite reconduction.  

Avis de fusion absorption 

SARL J.A.L 31 au capital de  380.800€
Siège social : 9 rue Danielle Casanova 

31120 Portet sur Garonne, 533 822 706 
RCS  de Toulouse, société absorbante.

Et,
J.A.L saveurs 
SARL au capital de 200.000€ 
Siège social : 9ter avenue de Bordeaux 

33740-Arès, 752 845 875 RCS de Bor-
deaux, société absorbée

Suite à l’établissement en date du 
01/02/19 d’un projet de fusion prévoyant 
l’absorption de la société J.A.L saveurs

L’Assemblée Générale du 09/03/2019 a 
décidé au 10/03/2019 :

- La fusion absorption entrainant la dis-
solution immédiate sans liquidation de 
J.A.L saveurs

- L’extension d’objet social : « Activité 
de salon de thé et autres boissons non 
alcoolisées (chocolat, ..) et prestations 
associées (glaces, ..). »

 L’article 2 des statuts a été modifié, en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de Toulouse.

Pour avis et mention 

SCP Jean-Pierre REVERSAT
Notaire

31210 MONTREJEAU

Renonciation à la déclaration d’insai-
sissabilité du 7 juin 2013, au profit de 
la Banque Courtois dont le siège est à 
TOULOUSE 33 rue de Rémusat, SIREN 
302182258 RCS TOULOUSE. 

Suivant acte reçu le 19 février 2019 
par Maître Jean-Pierre REVERSAT No-
taire à MONTREJEAU (321210) 3 Voie du 
Bicentenaire, Monsieur Patrick BONNE-

FOY expert-comptable commissaire aux 
comptes, demeurant à BEAUPUY (31850) 
Le Clos de l’Orangerie, 25 Rte de Castel-
maurou, Célibataire, a affecté en garantie 
hypothécaire ses droits indivis sur sa ré-
sidence principale d’habitation, par suite 
et en conformité des dispositions de l’ar-
ticle L 526-1 du Code de commerce qui 
établissent une insaisissabilité de droit 
de la résidence principale, il entend re-
noncer à celle-ci pour sûreté du rem-
boursement des sommes dues en vertu 
du prêt consenti par la Banque Courtois 
d’un montant de CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (150 000,00 EUR) d’une durée de 
120 mois à compter du 5 avril 2019.

SCP Jean-Pierre REVERSAT
Notaire

31210 MONTREJEAU

Renonciation à la déclaration d’insai-
sissabilité du 7 juin 2013, au profit de 
la Banque Courtois dont le siège est à 
TOULOUSE 33 rue de Rémusat, SIREN 
302182258 RCS TOULOUSE. 

Suivant acte reçu le 19 février 2019 par 
Maître Jean-Pierre REVERSAT Notaire à 
MONTREJEAU (321210) 3 Voie du Bicen-
tenaire, Mademoiselle Caroline VONG  
Avocate, demeurant à BEAUPUY (31850) 
Le Clos de l’Orangerie, 25 Rte de Castel-
maurou, Célibataire, a affecté en garantie 
hypothécaire ses droits indivis sur sa ré-
sidence principale d’habitation, par suite 
et en conformité des dispositions de l’ar-
ticle L 526-1 du Code de commerce qui 
établissent une insaisissabilité de droit 
de la résidence principale, elle entend 
renoncer à celle-ci pour sûreté du rem-
boursement des sommes dues en vertu 
du prêt consenti par la Banque Courtois 
d’un montant de CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (150 000,00 EUR) d’une durée de 
120 mois à compter du 5 avril 2019.

Avis de modification 

dénomination : AM AUTO
Forme juridique : Société à responsabi-

lité limitée (Société à associé unique) 
Au capital de 300 euros
Siège social : 29 avenue Georges 

Guynemer 31770 Colomiers
N° SIREN 824 226 377
RCS de TOULOUSE
Par décision de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire en date du 16 février 2019, 
Monsieur BOUCEKINE Amar  demeurant  
31 rue des Salenques 31000 Toulouse a 
été nommé gérant, à compter du 16 fé-
vrier 2019, en remplacement de Monsieur 
WASFI Ahmed.

Il a été pris acte d’étendre l’objet so-
cial de la société, à compter du 16 février 
2019, à mécanique automobile. l’article 2 
des statuts a été modifié en conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

Pour avis et mention

BRUNET
CONSEILS ET

DEVELOPPEMENT 
Société par actions simplifiée
au capital de 2 000.00 euros

Siège social : 8 Rue des Romarins
31150 LESPINASSE

813 110 483 RCS TOULOUSE

 Adjonction d’un sigle

Par décision de l’associé unique de la 
société BRUNET CONSEILS ET DEVELOP-
PEMENT, Monsieur Dominique BRUNET. Il 
a été décidé d’adjoindre à la dénomination 
sociale de la société, le sigle suivant :BCD 

Pour avis et insertion

FORME : SAS MISS CARTE GRISE 
SERVICE ADMINISTRATIF au capital 
de 500,00€. Siège social : 70, rue de la 
Colombette 31000 Toulouse. N° 827456 
690 RCS Toulouse. L’AGE, du 07/03/2019 
a autorisé la cession de 5 parts de Mme 
LAULHE Christelle, au profit de Mme 
KLEIT Siham à compter du  07/03/2019 
ainsi que de nommer Mme KLEIT Siham 
demeurant 17 rue Danielle casanova 
31120 Portet sur Garonne, directeur gé-
néral à compter du 07/03/2019. Modifica-
tions au RCS TOULOUSE. 

«SARL GARAGE 
SOULA SERGE» 
 109 ROUTE DE TOULOUSE

31 270 CUGNAUX
RCS TOULOUSE 338 338 254 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 4 février 2019 
les associés ont décidé de modifier : la dé-
nomination et l’objet social de la société.

Les articles 2.0 et 2.3 des statuts de la 
société ont été modifiés comme suit :

Article 2.0 : Dénomination sociale :
La dénomination de la société est : 
« PIZZERIA SOULA SARL ».
Nom commercial : « MA PIZZERIA ».
Article2.3 : Objet.
La société a pour objet tant en France 

qu’à l’étranger, la restauration rapide sur 
place et à emporter, pizzeria, saladerie, 
tacos, burger, panini, la vente de bois-
sons, la vente de glaces. 

 Pour avis, 
la gérance

M. UKRAINIEC Alexandre, Philippe, 
Stéphan, né le 09/07/1993 à Carcassonne 
(11000), demeurant 19 rue des Cèdres 
31400 Toulouse, dépose une requête au-
près du Garde des Sceaux afin de s’appe-
ler à l’avenir : FAKIR 

Réctificatif à l’annonce parue le  
07/03/2019 concernant la liquidation de 
la SASU Mon Choix Ma Rencontre  il 
convenait de lire AGO du 10/01/2019 et 
non 20/09/2018. RCS Toulouse. 

Rectificatif à l’annonce publiée dans 
Le Journal Toulousain du 07/03/2019 
concernant D.SKILL Management : Il 
fallait lire : Par acte sous seing privé du 
15.02.2019 

Réctificatif à l’annonce parue le  
07/03/2019 concernant la dissolution de 
la SASU Mon Choix Ma Rencontre  il 
convenait de lire AGE du 01/01/2019 et  
non 11/09/2018. RCS Toulouse. 

RECTIFICATIFS
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